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INTRODUCTION

Le présent rapport est une version revue et élargie de
I'Info No.6 lntitulé "La représentation des femmes dans l-es
syndicats" et publré par 1'fnstitut syndical européen en
1983. Cette mj-se a jour a été effectuée par 1'Institut à la
demande du Comité des Femmes de la Confédération européenne
des syndicats (CES) qui souhaitait avoir une idée précise de
1,évolution de 1a situation des femmes au sein du mouvement
syndical au cours des guatre ou cinq dernières années. Le
Comité des Pemmes exami-ne régu1ièrement ces questions mais
le thème revèt aujourd'hui un intérèt particulier en raison
des travaux prét-iminaires et du programme de travail du
prochain Congrès de la CES qui se tiendra à-stockholm en mai
1988.

Ce rapport couvre 28 des organisations syndicales membres de
1a CES dans 18 pays, cê qui constitue un éIargissement
notoire par rapport à 1'étude effectuée en 1983. Alors que
cette dernière décrivait 1a représentation des femmes dans
Ies syndicats telle qu'eIIe existait en I98l-82, Ia version
actuelle porte essentiellement sur 1a situation telIe
qu'e1J-e se présentait en 1985 avec certaines mises à jour
aIlant jusqu'en 1986.

Les informations qui ont permis de rédiger ce rapport
proviennent des affiliés à la CES ci-après:

ôce
CSC
FGTB
LO
FTF
UGT
ELA_ STV
SAK
TVK
CFDT
TUC
GSEE
ICTU
Àsï
CGIL
C] SL
UIL
CGT- Luxembourg
LCGB

Autriche
Belgique
Belgique
Danemark
Danemark
Espagne
Espagne
Finlande
Finlande
France
Grande-Bretagne
Grèce
f rl-ande
fs I ande
I taI ie
f tal- ie
I ta1 ie
Luxembourg
Luxembourg



LO
FNV
CNV
UGT_P
DGB
LO
TCO
uss / scB
CSC/CNG
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Norvège
Pays-Bas
Pays-Bas
Portugal
République fédéra1e d' Al1emagne
Suède
Suède
Suisse
Suisse

si ce nouveau rapport analyse la situation plus enprofondeur que 1'rnfo 6, c'est notamment già.. à.L'accroissement assez net au cours des quelques àernlères
années du nombre de comltés pour les femmes ou de comitéspour 1'égarité des chances c.éés au sein des organisations
membres de 1a cES. Les programmes d,action àestinés àrenforcer 1a représentation des femmes dans le mouvementsyndlcal sont par conséquent devenus plus complets.

Le rapport n'évoque que brièr,ement ra teneur des programmespour r'égarité adoptés par les organisatlons membres de 1acES car 1'rsE prépare actuerlement une ér,aluation duprogramme d'action pour plus d,égalité entre 1es sexes misau point par ta cES et son comité à"r femmes. La publicationen est attendue dans 1e courant de 1,année 19g7.

Bien que certaines des organisations affiliées à la cES nesoient pas couvertes par re présent rapport sur rareprésentation des femmes dans l-e ,noru"*..t syndical, r,rsEespère néanmoins que ces organisations pourront tirer partides informations fournies quant à la situation qui existedans d'autres payg d'Europe occidentale, notamment dans 1ecadre de futurs débats sur ces thèmes au sein du comitédes Femmes.

La liste ci-après reprend une série de réunionprochaines, dont 1es travaux ont été consacrésd'égalité et de représentation des femmes:

de la CfSL sur I,égalité et la
dans 1e mouvement syndical,(en collaboration avec la CESi

Travaux de la CES sur 1,égalité entre
dans tous les domaines pràfessionnels
programme préparatoire de son congrès
aura lieu en mai lgBB

Séminaire du Conseil des syndicats nordiqorganisé à Copenhague en novembre l9g6discriminations sur 1e marché du travail

Sém lnaire
des femmes
Bruxel 1es

s, recentes ou
aux questions

représentat ion
octobre 1986,

hommes et femmes
dans ]e cadre du
de Stockhol_m gui

ues (NFS)
Iessur
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Conférence du Conseil des ministres nordiques sur les
questions d'éga1ité qui aura lieu à Osl-o en juin 19BB
(en collaboration avec 1es organisations de femmes des
pays scandinaves ) .

Les Annexes
Comité des
procédure.

ïet
Femmes

II
de

reprennent une brèr'e
la CES ainsi que de

descriptlon
ses règJ.es

du
de
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RESUIIE DES PRINCTPÀLES COI{CLUSIONS DU RAPPORT

sur base des rapports fournis par les organisationsaffiliées à 1a cES concernant la représentation des femmes
dans les syndicats, l'rsE a rédigé une synthèse de i-asituation dans chacun des pays afin de mettre en évidenceres évolutions récentes res plus caractéristigues. Noussourignerons dans cette introduction 1es faits 1es plusmarguants repris dans Ie rapport.

Les données portent sur 1es sujets suivants:
.l-a proportion de femmes dans la population active;

1'effectif syndical totall-a proportion de femmes dans
des différents pays;

La représentatj_on
syndicaux;

des femmes dans Ies organes

entrepris par le mouvement syndicalla représentation des femmes.
1e travail
d ' accroi tre en vue

La pro portion de femmes dans La population ac t i-ve

Le rapport indigue que 1e nombre de femmes sar.ariées a étéen augmentation dans 1a plupart des pays d,Europeoccidentate au cours de r-a périoàe 1980-1985 "n aépit de 1acrise et des taux érevés- de chômage. cette évor_utions'accompagne néanmoi.ns d,un accroissemànt du chômage parmi1es femmes- Les.statistigues reratives aux tz pays de racommunauté européenne montrent que si r.e crrômag"'àés hommesest resté stabre (9 milrions d,individus enviràn) depuis redeuxième semestre de r9B4 jusqu,en déce-u."'i;à;, i: nombrede femmes au chômage est p.""a au cours de r-a méme période
91 6r1 à 7,2 niltions, 

". qri repré"u'i.-rr,. ;;d;;;.tion de800.000 unités. r1 appartient àon. au mouvement syndicalet aux femmes au sein de ce mou'ement de lancer despropositions visant à inverser cette tendance.L'augmentation du nombre de femmes au tra'ai-1 est unecgndition préalable à l,accroissement du nombre de femmesaffiliées à des organisations syndicales.
La di'islon du marché du tra'ail entre hommes et femmes semaintient dans ra prupart des pays biàn que des tentati'esvisant à supprimer rel discriminàtions aient été menées autravers d'une politigue d,éducation et de formation d,unepart, et par des efforts cherchant à infruencer le cholx de1a profession d'autre part. Le conseir. des syndicatsnordiques a organisé en novembre 1986 à a;;"";;;"" unséminaire sur ce thème et a notamment exami-né r-e projet



actuellement mj-s en oeuvre par 1e Conseil des ministres
nordiques Sur f initiative du mouvement syndical scandinave.
Ce projet, baptisé BRYT, vise à suppri-mer Ies divisions
rigiael bàsées sur l-e sexe qui existent sur Ie marché du
tràvai1 par la mise au point de nouyelles techniques
d' informati-on sur les carrières et par des expéri-ences
pratiques menées sur les lieux de travail. Le rapport final
concernant ce priojet revètlra certainement un intérèt majeur
pour toutes 1és organisations affiliées au NFS ai-nsi que

pour 1e Comité des Femmes de la CES.

La ro ortion de femmes dans I'effectif total des s icats
des rents PaYS

Dans l-a plupart des organisations membres de la cES, la
proportiol aà femmes dans I'effectif total a augmenté au

àorri" de Ia période f98O-1985. La croissance de I'effectif
ié*inir, . été particulièrement marquée dans les syndicats
qui représentent 1es travailleurs du secteur public et ceux
du commerce de détai1. L'effecti-f féminin a continué de

régresser au cours de Ia mème période dans 1es syndicats qui
ortanisent les trayailleurs eÀployés - dans des secteurs qui
tràversent de sérieuses difficuttés, voire une crise
économique; c'est le cas notamment dans f industrie du

textile.

La proportion d'affiliées féminines varie fortement selon
lespayS.Lemou\,ementsyndicaldesPays.scandinaves
.rr"gi"tr" depuis longtemps une proportion élevée de femmes,

et cette proportion i'est accrue encore au cours de Ia
période I9-BO-iggS. Àu Danemark, eD Suède et en Finlande,
if"= de 50% de 1'ensemble des sa1arlés organisés sont des
femmes.

En Grande-Bretagne, en Italie, en Belgiguê, en Autriche
en lrlande, les femmes représentent environ 30 à 33%

l,effectif syndical. Le DGB, 1a confédération syndicale
Ia RfÀ, compte 22% de membres féminins tandis gu'en ce
concerne 1a Suisse, 1ê Luxembourg et les Pays-Bas,
pourcentage varie de 10 à L5%-

fl existe une évidente corrélation entre Ia forte
participation des femmes au marché du travail et les taux
étevés de syndicalisation parmi Ies femmes, comme Ie
montrent clairàment Ies chiffres fournis par les syndicats
scandinaves. L'évolution à cet égard n'est cependant pas
toujours positive. Mème en Norvège, où le mouvement syndical
est puissânt et uni, lâ LO n'est pas parvenue à syndicaliser
plus d'un tiers environ des femmes qui sont arrivées sur 1e

marché du travail entre 1980 et I985. Le mouvement syndical
devra donc assumer au cours des quelques prochaines années
1a tàche importante de formuler une politique de recrutement

et
de
de

qui
CE

I1
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et d'égarité susceptible de renforcer 1a syndicalisatlon deLa main-d'oeuvre féminine, âu travers notamment de mesuresvisant à inciter res travailleuses à temps partier à sesyndiquer. Lors du séminaire organlsé par 1,rsE en octobre1986 sur La syndicalisation de .roru.ir." catégories detravailleurs, 1'un des thèmes examinés fut r'expéiience desdifférents_syndicats en matière d,organisation de La main-d'oeuvre féminine.

La représentatlon des femmes dans les organes s yndicaux

La plupart dg" organisatlons nationar_es font état d,uneprogression régurière de ra représentation des femmes auprèsde ]-eurs organes officier-s 
", cours des cing àernièresannées. ceci concerne la -représenlrtion au congrès, âuconseil général et au comité exécutir. 11 n,empèche que r_esfemmes restent très ma1 représentées auprès à;-r; plupartdes organes, mème dans des organlsaiions ter.les gue 1e TVK(Finlande) et Le TCo (suède) ;ù -I;J-r"rr"", 

tout en étantnettement majoritaires au ni'eau de I'effecti-f , n,attei-gnentpas 30/" au comité exécutif . on peut-rré.n*oirl"--.Ji.rr.. demanière-généra1e qu'i1 existe un r-ien incontestabre entre tenombre é1evé de femmes affili-ées à ,.. organisation et .r_aproportion de femmes présentes dans 1es divers organes decette organi-sation. Àinsi donc, prus ii_ -;' -;- 
à;' f emmesaffiliées, plus l_eur influence est grande.

certalnes organisations nationales rapportent avoir constatéau cours des cing dernières années 'àr" reurs ..rpàg.r"" en
'ue du renforcement de ra représentaËion des femmes ont euun impact positif en renforçànt reur influence au sein desorganes supérieurs de r'organisation. D,autres organisationsse sont plutôt attachées -à offrir des cours spécifiquementorientés 

'ers Ies besoins de reurs membres féminins. cettedernière approche a été adoptée ;;; il'r,o .., Danemark, avecpour conséguence gue, dans cette organisation, uD nombrecroissant de femmes sont aujoùrd,hui élues commeresponsables ou déléguées syndiealeé.
une augmentation de la représentation féminine au cours descinq dernières années àst eg.ià*."t signalée par denombreuses fédérations individuelres affiliées auxconfédérations nationales. . on a cependant f ,impressi_on gu,àce niveau 1a tendance a été ;"i;;-;;i.", ce qui corroborel',affirmation lgron 1aguel1e, en àepit des effortsconsidérables déployés '., ni-r,eau des confédératlonsnational-es pour sourigner I'importance d,une amélioration de1a représentation rémi.nine, 1és rer-ations publigues et 1esinformations transmises à cette fin n,ont pas eu 1e mèmeimpact plus bas dans 1,écher]e. uéanmoins 1a tendance deplus en prus marguée de constituer un comité pour 1,éga1itédans les syndicàts devrait entrain". t rà"à- I"ir. un
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renforcement de Ia représentation des femmes. Le rapport
indigue que des programmes pour 1'égalité ont été approuvés
et que des comités pour les femmes ou des comités pour
1'éga1ité ont été mis en place dans bon nombre
d'oiganisations syndicales au cours des années I980 à 1985,
tandis que dans certains cas les programmes existants
étaient amél-1orés et élargis. Certaines organisations
nationales telles I'ICTU en lrlande ont effectué un travail
considérable en assurant Ie suivi d'études antérieures sur
la représentation des femmes et sur I'égalité. On ne
soulignera jamais assez f importance de la présentation par
les oiganisations nationales de ce que I'on pourrait appeler
un "compte-rendu" politique ainsi que de 1'adoption par ces
organisâtions d'un travail de suit'i des syndicats affiliés
dans ce domaine.

Efforts en rJ-s ar 1es s dicats accroitre l-a

represen tat on s femmes

La nette augmentation du nombre de comj-tés pour les femmes
dans l-es syndicats au cours des cinq dernières années a

assurément permis d' j-nfluencer plus facilement leurs organes
directeurs en vue de 1'adoption de programmes plus
progressistes visant à mettre Ie rôIe des femmes en valeur
àt à renforcer I'égalité. Ces comités ont également permj-s
d'incorporer plus iacilement l-es revendications en mati-ère
d'éga1ité dans les négociations et cont'entions collectives.
Des comités et des secrétariats pour Ies femmes travaillant
efficacement au sej-n d'organisations nationales sont
parvenus à inciter les pouvoirs politiques à agir en vue de
faciliter I'accès au marché du travail- pour les femmes.

11 nren reste pas moins que si les femmes t'eulent progresser
encore dans Ie mouvement syndical en termes d'influence, Ies
syndicats eux-mèmes devront adopter une attitude beaucoup
plus dynamigue sur les questions d'éga]ité. fls doivent se
montrer en mesure de résoudre des problèmes qui sont
importants pour 1es femmes au travail en généraI et pour
ceIIes déjà syndiquées en particulier. Le programme 1e plus
valable sur 1'égaIité perd beaucoup de son impact sans un
suivi approprié. Cet indispensable changement d'attitude et
f intégiation plus complète des femmes dans les différents
organes du mouvement syndical doivent ètre suivis de Ia mise
en oeuvre par les syndicats d'une politique dynamique en ce
gui concerne Ie marché du travail, gui permette d'augmenter
Ia participation des femmes à l-a vie professionnelle. TeIIe
est 1'unique voie qui garanti-sse une entrée plus importante
et une participation plus actlve des femmes dans le
mouvement syndical.



STTUATION PAR PAYS

AUTRTCHE

Les femmes et 1'emPloi

Le pourcentage de femmes au travail a enregistré une
.,orvè11e augmentation en 1985 et atteint 40 ,9%, cê qui
représente l-e taux le plus éIevé gu'ait connu 1'Autriche
depuis ]a fin de 1a deuxième guerre mondiale. Le taux de
chômage parmi les femmes était de 5,4% à la fin du mois de
décembre 1985. Ce sont essentiellement les jeunes fi1les et
les femmes de 19 à 25 ans, les femmes plus àgées et celles
qui reviennent sur le marché du travail après une
interruption de feur vie professionnelle, ainsi que celles
dont les empl-ois sont menacés par 1es développements
technologiques, qui sont touchées par 1e chômage. Un
programme spécifiquement destiné à stimuler I'emploi des
i"mm"s a été mis au point par le ministère autrichien des
affaires sociales; sa mise en oeuvre progressi-ve a été
entamée en 1986. Les syndj-cats et 1e gouvernement
soutiennent par ailleurs une série de mesures spéciales en
faveur des jeunes filles et des femmes, âu travers notamment
de cours et d'activités t'isant à inciter les jeunes filles à
s'orienter vers des carrières molns traditionnelles.

OGB

Effectif syndical féminin

Le pourcentage de femmes affiliées aux syndicats
autrichiens, gui refl-ète la situation de 1'emp1oi, a
continué d'augmenter. A l-a fin de 1985, 1'ôGB comptait
1.671.38I membres dont 514.948 femmes, lesquelles
représentaient donc 30 ,8% de 1'effectif tota1. Conformément
aux tendances notées en ce qui concerne 1'emploi ( Ia main-
d'oeuvre féminine comprend actuellement 39 ,5% de
travailleuses manuelles, 52,4% d'employées dans 1e secteur

- 15
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privé et 8 ,I% d,employées dans 1e secteur public) ,I'augmentation de 1'effectif syndical s'est fait sürtout à1'avantage des syndlcats représentant 1es emproyés dusecteur privé et l-es syndicats du secteur public iandis que
dans res syndicats ouvriers traditionnels, La chute deI'emploi a entrainé une forte baisse des taux d'affiLiation.Le syndicat qui compte le pourcentage Le plus élevéd'affiliées est celui des emptoÿés du seàteur privé puisqueses I49.474 membres féminins représentent 29% ae I'eifectiftotal. vient ensuite le syndicat des servi.ces publics avec90.872 femmes affiliées (t7 ,6%) . Le troisiàme est lesyndlcat des travailleurs des pouvoirs locaux dont ]es72.142 femmes représentent 14,I% des membres. Les guatresyndicats des seri'ices publics réunls comptent 36%d'effectif féminin, res syÀdicats des travailleurs manuel_s33,7% et re syndicat des employés du secteur privé et Iesyndicat des artistes, travailreürs du secteur des médias etdes professions libérales, 30 ,L%. Si 1es femmes représentent
40% de la main-d,oeuvre -en 

Autriche, 30% des membres de1'OGB sont des- femmes, quelque 20% des membres d,organessyndicaux sur les lieux de travail- ou de ,eprésentants dupersonnel sont des femmes, ainsi que 10% des membres desorganes directeurs.

La section féminine de I ,ôGB

c'est l-a secti-on féminine gui, au sein de I ,ôGB, traiteprincipal-ement des guestions relatives aux femmes. Lesmembres de cette section sont élues par Ie congrès desfemmes qui se tient tous res quatre àr". Les aérÉguées aucongrès des femmes viennent de toutes res organisationssyndicares et de toutes les provinces autrlchiennes. Dansles périodes gui s'écoulent entre res congrès, ;;- comitéfédéral de femmes se réunit une fois par an. Le Bureau desfemmes se réunit une fols par mois. Le secrétariat desfemmes prépare 1es réunions du comité ainsl gue 1e congrèsdes femmes, êt gère 1es affaires courantes. Des structuresparal1è1es existent dans ra plupart des syndicats du pays.ci-après les tàches énumérées danà les directives de travailde 1a section féminine de l-a confédération autrichienne dessyndicats:

garantir 1e droit au travaiJ_, àprofessionnelle, à 1 ,égalité de àh.r,.."promotion, et à 1,égalité de salaire pour

1a formation
en matière de
travail éga1;

des femmes
et sur la

promouvoir la 1égislation sur la protectionau travail en ce gui concerne leur santé,protection des mères au travail;
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promout'oir I'aide aux parents qui trayaillent en ce qui
ton"..rr" la garde des enf ants; et promout'oir
1'al1ègement des tâches ménagères;

regrouper les femmes affiliées en comités de femmes et
au niveau régional;

promouvoir la Puissance
confédératj-on sYndicale en
parmi les femmes au travail;

assurer Ia formation
Ieur collaboration à

d'organisation de 1a
effectuant du recrutement

prévoir 1a représentation proportionnelle des femmes
dans tous les àrganes du mouyement syndical, auprès des
chambres d'employés et de travailleurs
(Arbeiterkammer), ainsi que toute autre représentation
de salariés; assurer la représentation proportionnelle
des femmes dans toutes les institutions et
organisations i-nternationales et nationales auxquelles
l-,OGB et les syndicats professionnels sont affitiés;

de 1 'élaborati-on et de 1 'examen de

des femmes syndiquées et favoriser
tous les niveaux;

approuvé en 1983 un
ne et couvrant la
s technologiques et
atière de politique
i que les guestions
Le programme a Pour
ionnelle pour les
iliter 1a gestion
e.

co1 Iaborer
projets de

lors
loi;

collaborer au mouvement syndical international.

Travail syndicat sur les questions relatives aux femmes

Le 9ème Congrès des Femmes de f 'ô'ce a
programme proposé par 1a Section fémini
pofitique de 1'empIoi, 1es dér'eloppement
1"s mesures de protection spéciale en m

familiale, sociale et de formation, ains
relatives à la Iégislation du travail.
objectif d'arriver à t'éga11té profess
femmes à tous 1es niveaux et de fac
conjointe du ménage et de la vie familial

Les difficuttés économiques de ces dernières années n'ont
pas ralenti 1es activités en matière de politique sociale et
à. législation du trayail en Autriche; Ies choses ont plutôt
progressé. Les mesures prlses dans le cadre de 1a politique
âe iormation sont sans conteste Ie plus grand succès à cet
égard puisqu,elles ont grandement facitité I'accès à

1'enseignement supérieur pour les femmes , Y compris les
universités. Les femmes ont également tiré parti de
I'accroissement globa1 des niveaux-de salaires en Autriche'
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Le problème des écarts sararlaux entre hommes et femmes n,a
cependant pas encore été résolu car iI se heurte à desattitudes sociales de type patriarcal ainsi qu,auxmentarités des famirles. c,est un domaine dans lequetl'harmonisation ne se fait que très rentement et où 1,ééartentre les déclarations en matière de programmes et 1aréalité reste important. Toutes Ies mesures mises en oeuvrepar Ie mouvement syndical à cette fln ont contribué àatténuer des préjugés existants. Les possibilités deformation dans des domaines autres gue ceuxtraditionnellement réserr'és aux femmes et des servicesfamiliaux auxiriaires adaptés rer,ètent à cet -égàra 

uneimportance toute particullère.
La main-d'oeuvre féminlne autrichlenne peut compter sur:

une 1égislation efficace en matière de protection dematernité et des dispositions gui octrolent un congématernité à plus de 90% des femmes;

.La

de

un congé parental gui a été étenduler janvier 1987;
aux hommes depuls le

comprenant des
a participation des

qui garantit des
lois sociaLes et du

Ie sens des intérèts

une législation en matière d'égarité de sar-aires quigarantit un salaire égal à travail éga1;

une 1oi d'interdiction du tra'ai1 de nuit qui empèchele travair- de nuit qui serait préjudiciable i ra "à"ie;cette l_oi prér,oit une sérié d,exemptions quigarantissent l-a promotion des femmes danl certainesprofessions et autorise 1,exécution de tâchesessentielles la nuit;
yne Iégislation sur l,emploidispositions en ce qui concerne l_représentants des tiavailleurs, cêconditions de travail conformes auxtravail et gui vont largement dansdes femmes;

1a lutte permanente pour 1a réductiontravail va également dans le sens desfemmes qui ont des obligations familiales.
Le mouvement syndical autrlchien a réussi à donnerfemmes au travair un profil positif et falre obstacle àtendance notée dans d' autres pays de chercher à r"rr.loy",femmes à 1a maison. cette action -;;;à.;.--iài..
importance à 1'a'enir dans la mesure oü ii- -".r.It
facile de chercher à résoudre res problèmer-a"-.Ààil.g.dépens des femmes.

du temps
intérè ts

de
des

aux
une
les
son

trop
aux



19

Evolutions récentes

augmentation de la ProPortion

baisse du nombre de femmes
secteurs industriels;

accroissement du
depuis 1981,
pourcentage,
essentiel Iement
secteur public;

nombre de femmes affiliées à I'bGB
tant en chiffres absolus gu'en
cet accroissement Provenant

de nouvelles affiliées aux syndicats du

de femmes

employées

âu travail;

dans certains

1a représentation des femmes dans les divers
mouvement syndical reste assez faible et
particullèrement vrai de leur influence sur
centraux et nationaux;

organes du
ceci est

les organes

qui
des
sur
des
l-es

1a
au

des di-rectives détaillées ont été prévues en ce
concerne les tàches qui incombent au Secrétarj-at
femmes de 1'ôGB; ces directives portent à la fois
une action visant à renforcer 1a représentation
femmes dans le mout'ement syndical ainsi que sur
moyens dont disposent les syndicats pour influencer
Iégislation et amél-iorer Ia situation des femmes
tràvail et dans I'ensemble de Ia société;

le Congrès des femmes de l'ôGB a approuvé en 1983 un
programme distinct sur 1'éga1ité qui prend pour point
àe àépart les progrès considérables vers 1'éga1ité
réalisés en Autriche au cours des quelques dernières
années; ceci concerne par exemple les efforts en
matière de formation et d'enseignement ainsi que sur 1e
marché de 1'emploi pour promout'oir le recrutement de
femmes. Le mouvement syndical a exercé une influence
majeure sur les autorités en 1es incitant à prendre des
initiatives susceptibles d'assurer La position des
femmes dans la t'ie professionnelle et de constituer à
leur tour des é1éments positifs quant au recrutement
des femmes dans 1e mouvement syndical.
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BELGIQUE

CSC

Les femmes représentaient en l9g3I'effectif total de 1a CSC ( I. 340. OOOsyndicalisation des femmes est ent,iron
hommes.

La Belgigue comptait 9,55 mirlions d'habitants en r994. Lapopulation active étalt de 4,2 millions d,individus dont
32,8% de femmes. sur le marché belge de 1,emploi, res femmessont concentrées dans les secteurs qui reur sonttraditionnerrement réservés, tels que 1,industrie textile et
al imenta ire .

près d,un tiers de
membres ) . Le taux de

1e mème que cel_ui des

En dépit de la récession économigue, des femmes toujoursplus nombreuses se sont présentéeé 
"ür Ie marché du tra'ailau cours des guelques dernières années. Le pourcentageféminin de 1a main-d'oeuvre et de r,effectif syndïcaI a doncprobablement augmenté depuis ]993. La ."préË.nta[i"" destravail-l-euses dans 1es élections sociar_es (à'est-à-aire pour1es comités de sécurité et d,hygiène ainsi que po.r. lesconseils d'entreprise ) est quelque peu inférieure.'-Bi.., gr.1es femmes représentent un tiers-environ de 1a main-d,oeu'redans l-es entreprises en guestion, uD peu plus d'un quartseulement des candidats élus aux comi_té" à" se""iite etd'hygiène et 22% de ceux élus aux consells d'entrepri". sontdes femmes.

En ce qui concerne la participation des femmes dans resstructures syndicales, un doubre but est poursuivi.
Drune part des mesures sont.prises poyr veil-r-er à ce gue r-esorganes de décision des fédérations régionales et ceux de lacsc erre-mème comprennent un nàmbre de déréguéà;proportionnel à I'effectif syndicar féminin. Des q,ràtr" ontété flxés à cette fin. cette âé.i"iÀ., a été ;.i;; Ëi-a"t. du6 avril- r9B2 par le comité nationar. de Ia csc, suite à untravaiL prétiminalre effectué au niveau de 1a commisslonNationale des Travairleuses. Etant donné re chemin qui resteà parcourir dans cette direction, les guotas adoptéscorrespondent à ra moitié de ce que pourraiént revendiguerles femmes si r.e critère était ceiui à. leur nombre dans rapgpulation active de chacun des secteurs et des fédérationsrégionales.
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D'autre part, 1'objectif est de maintenir et de développer,
tant au niveau de Ia confédération gu'à celui des
fédérations, les "comités pour les femmes" dont le but est
de traiter de problèmes que les travailleuses ont en commun

et de proposer aux pouvoirs publics le moyen de les
résoudre. Cès comités jouent également un rôle en matière
d,information et de formation. Leur coordination est assurée
par les deux ,,services syndicaux pour l-es Femmes",- un pour
ôhacune des communautés linguistiques, êt ils se réunissent
une fois par an au niveau de Ia Commission Nationale des
Travaill-euses.

Une réévaluation de la situation effectuée en février 1985
montre que si certains organes ont effectivement incorporé
des r"pié"..rtants féminins dans leurs instances, Ia décision
du 6 avril 1982 relative aux quotas n'avait quant à e}1e pas
été appliquée partout. Un appel a donc été lancé en vue de
I'application de cette décision.

Il- est important, dans 1e mème temps, dê respecter les
guotas stipulés et de dér'elopper 1es comités pour les
iemmes dans l,ensemble de 1a confédération et des
fédérations régionales. Àu niveau des organes centraux de
décision, 1a dlstinction suivante doit ètre notée:

dans les trois comités régionaux de la CSC (Flandre,
WaIlonie, Bruxelles ) où les travaiLleuses sont
représentées par des déléguées du Service des Femmes
des syndicats, e1les peut'ent participer aux discussions
mais n'ont aucun droit de vote puisqu'elles ne parlent
pas au nom des organes statutaires (confédérations et
fédérations régionales ) ;

fes organes nationaux de décision comprennent trois
femmes ( sur 36 ) au niveau du Bureau Natlonal et 73
femmes sur 586 au niveau du Conseil Générat. Le Comité
National compte 77 membres, parmi lesguels 4 sont des
femmes.

L'éval-uation de fér'rier 1985 a également mis en ét'idence Ie
nombre très l-imité de femmes employées par les
confédérations syndicales: I9 sur 317 dans les
confédérations, soit 6%. La proportlon est plus éler'ée en ce
qui concerne les fédérations (L4%).

Le Comité National de 1a CSC a adopté le 6 avril
série de résolutions dont les objectifs en ce qui
les femmes dans I'organisation étaient 1es suit'ants:

L982 une
concerne
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développer Ia démocratie
par une intégration des
1'activité syndicale;

au sein du mouvement syndlcal
femmes à tous les niveaux de

veiller à la protection des intérèts des
I'accroissement de 1a proportion de femmes
organes de prise de décision ( y compris
réserr'és aux femmes ) ;

modifier les comportements par unepossibilités de formation etf intention des femmes avec,1'éventualité d'une discrimlnation

i-ntens if ica tion
d'information

dans certains
positive.

femmes par
dans les

des sièges

des
à

cas,

Evoluti.ons récentes

compte r-100.000 membres dont un tiers sont des

Le Tableau I montre
différents syndicats.

l-a proportion de f emmes dans les

une faible augmentation est enregistrée depuis 19g1tant en ce gui concerne le nombre de femmei ayant unemploi gu'en ce qui concerne ra proportion de femmesdans I'effectif de ta CSC;

1a csc a décidé en 1985 qu,un système de guota seraitintroduit pour garantir une me11leure resrésena;ai""des femmes.,"auprès des dlf férents organes;

Ia csc a souligné f importance de développer davantagel-es comités pour les femmes dans ii;;g;;i;;;;à,centrale, auprès d"q organes régionaux et au sein desorganisations associées.

FGTB

La FGTB
femmes.

Tout comme à ra csc, le !3r* de syndicarisation parmi tesfemmes est quelque peu inférieur .ü pourcentage de femmesdans l-a population active. La plupart des affiriéesappartiennent aux syndicats des ".èt"r." où res femmesprédominent traditiànnelrement, tels gue 1 ,industrie de1'habi-llement et re secteur du iravail de bureau.

La proportion de femmes dé1éguées au Congrès est éva1uée à10-15% - En ce gui concerne Ie comita -r,l.ti""rrl organesuprème de décision entre Ies congrès, les femmes occupentde 5 à 10% des sièges.
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Répartition des membres de Ia FGTB entre les
différents syndicats affiliés et proportion de
femmes parmi 1es membres des syndicats industriels
( rgas )

TABLEAU I

Syndicat industriel Pourcentage de
1'effectif FGTB
total

Pourcentage
de femmes
dans I'effectif

CGSP ( ouvriers et
employés du secteur
publ ic )

Centrale Générale
(Construction, Pétro-
chimie, chimie, etc)

t',tétallurgie

SETCa ( Syndicat des
Employés, Techniciens
et Cadres)

Hôte11erie et restauration

Industrie textile

H ab il l-ement

UBOT ( Transport )

Industrie minière

Imprimerie

Industrie diamantaire

Jeunes

23,0

22,5

18 ,7

36,0

16 ,0

15,0

49 ,0

33,0

42,0

95 ,0

3r0

n.d

18 ,0

3I ,0

50 ,0

l7 ,0

2

6

6

2

1

3

3

7

5

3

2

2

2

I

0

1

Total FGTB r00% 33%

(n.d. non disponible)
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L'organe exécutif est te Bureau National_ gui compte 4g
membres dont quatre (8,3%) sont des femmes. cependànt, 44seulement parmi ces 48 membres sont des membres exécuiifsai'ec droit de vote. Les 4 autres membres représentent lesecrétariat et peuvent prendre part aux discussions, maissans avoir de drolt de vote. Trois de ces guatre membres nonvotant sont des femmes ( ce gui signltie gu,une femmeseulement a le droit de vote ) .

Lors _du Congrès de Ia FGTB, leété éIue pour la première fois
compte sept membres et qui
guotidienne de l,organisation.

10 janvier 1984, une femme a
au secrétariat national qui

es t chargé de .L a ges t ion

Les fédérations professionnerles ont 1a mèmed'organisation que 1a FGTB au niveau national. Lessont également sous-représentées. a; situationnéanmoins satisfaisante àr, ce qui concerne re sy1'habillement et 1e sETCa. Des amériorations ont éau syndicat des services publics (C.C.S.p. ) et audes métallurglstes.

s tructure
femmes y
s'avère

ndlcat de
té notées
syndicat

organ isat ions
cel1e qui a été

des femmes
établi un

La représentation des femmes dans Lesrégionales est fondamentalement identique àdécrite pour la FGTB au niveau national.
Aux niveaux sectoriers nationaux, régionaux et locaux, resguestions gui concernent les femmes Àont traitées par descommissions de femmes désignées par 1À syndicat nationar oupar 1'organisation régionate; .eÀ commj.ssions ont un statutconsul tatif.

1982 d'organiser une conférencepremière de ces conférences aà court terme et à long terme.
Bien gue des progrès incontestabres aient été réarisés en cequi concerne 1a présence de femmes dans 1a structuresyndicare de .la FcrB, ces progrès ont été-r.i.r,tIJ' p.. r.acrise économique, par res -règf"r"rrts 

discriminatoirestoujours en vigueur et par les cJmportements traditionnersqui caractérisent la société belge

11 fut décidé en
chague année; Ia
programme d,action

Evolutions récentes

1e nombre de femmes

les femmes
organes de
différents

restent
l-a FGTB

niveaux;

aff11iées a augmenté depuis 1981;

sous-représentées auprès des diversmais des progrès sont enregistrés à
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davantage de femmes sont également
des organes régionaux et dans
d' importantes organisations membres;

représentées
un certain

auprès
nombre

des comités de femmes ont
national, régional et loca1;

été créés aux niveaux

1a Conférence annuelle des femmes organisée par 1a FGTB

depuis 1982 discute régulièrement de son programme
d,àction afin d'augmenter 1a représentation des femmes
et de renforcer I,éga1ité pour les femmes au sein du
mouyement syndical et dans 1a société de manière
généraIe.
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DANEMÀRK

sur 1a popuration active totale de 2,9 milrions d,individus
que comptait le Danemark en 1985, 46% étaient des femmes. Cepourcentage représente un accroissement important puisqu,en
1967 les femmes ne représentaient guère gué 37% ae- la main*d'oeuvre. L'accroissement net de la main-a,oeuvre a été de400.000 femmes au cours de la période 1967-19g5 pori 20.000
hommes seulement.

La proportion de femmes parmi l_es membres
exceptionnel_l_ement éler,ée. Les chif fres de1'année 1985 indiqualent 644. O0O femmestotal de 1.411.000 affiliés ( c,est_à_dire

LO

des syndicats est
la Lo à Ia fin de
sur un effectif

46%) .

Près de 90% ae toutes res femmes affirlées à ra Lo danoisesont organisées dans cinq syndicats seulement. Cette forteconcentrati-on est due essentierrement à 1a double nature dumarché du travaiL. Le phénomène s,explique ag.ià*."a-a, faitgue l-'un des syndicats affilié à i" to n,organise gue desfemmes (j-1 s'agit du syndicat des travailleuses). Le tableauci-dessous reprend r-es dix syndicats principaux a'ec taproportion de femmes parmi leurs membres à rin'iggr.-'
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total et effectif féminin de
organisations affiliées à 1a Lo

TÀBLEÀU 2 Effectif
certaines
en 1986

Membres Membres
fém in ins

%de
femmes

SID ( Travailleurs
semi-qualifiés )

HK ( commerce et
travail de bureau)

t',té tallurgie

Employés
municipaux

Syndicat des
Travailleuses

Gens de maison

Menu iser ie

fndustrie
aI imentaire

Habillement et
text ile

318.066

3Lt.220

138.500

119. r06

L02.730

7L.934

48.253

3.994

32.460

27.t99

236.575

1.372

95 .634

102.730

71.4L7

3.828

r3.987

30.386

9

I

16

BO

100

99

32

94

B

Electriciens 4 - 053 61 0

Bi-en que la preuve soit diff icle à établir, Ia question se
pose a" savoir si l-e taux de syndicalisation des femmes
àtt"i.rt le mème niveau gue celui des hommes uniguement parce
qu,il existe un syndicat qul leur est excluslvement réservé.

La représentation des femmes dans les organes de prises de
décision de la LO est inférieure au pourcentage de femmes
dans 1'effectif total. Cette situation peut s'expliquer par
1a concentration des femmes dans un nombre restrei-nt de
syndicats. I1 convient de noter cependant qu'au Congrès de
fÔAf, 1B% des délégués étaient des femmes. La représentati-on
des femmes au ConÀeiI généraI, organe suprème de décision
entre les Congrès, est légèrement supérieure. En 1986, L97
déIégués sur 734, soit 26,8%, étaient des femmes. En ce qui
concerne 1e Comité exécutj-f, trois membres sur 25 (L2% ) sont
des femmes, tandis que Ie Secrétariat compte une femme sur 9

personnes en tout. Les femmes sont relativement bien
ieprésentées au niveau local, €D tant que déIéguées
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d'ateliers é1ues et dans 1es organisations locares. Dans
deux des vi1les principales du Danemark, 1es chiffres de
1985 indiquent que 31/. de 1'ensemble des dé1égués syndicauxéIus sont des femmes.

Ce chiffre augmentera probablement puisqueparticipants aux cours organisés par Ief intentj-on de ses membres, sont des femmes.

Les règlementations internes
forme de discrimination quant
aux activités syndicales.

de
à

}a LO ne comportent
la participation des

38% des
syndicat à

aucune
femmes

Les guestions relatiyes à 1'égalité entre hommes et femmessur Ie marché du travail sont àiscutées au sein d,un comitépermanent créé à cette fin par la Lo. ce comité examineégalement les guestions reràti'es à 1a vie soci_are etfamilial-e- Le comité comprend r9 membres ae"ig"à" par lesdifférents syndicats ariitiés de -"à.t. 
que toutes lescatégories de travairleurs y sont représenté;", --tJ**." 

etfemmes, travailr-eurs guàrifiés àt non gualifiés.tra'ailleurs ar1 secteur pii.'é et du secteur public. Lecomité se réunit six fois par âh, il a un statut consurtatifet rend compte au comlté exécutii et au congrès.
Des progrès notoi.res ont été accomplis au cours de cesdernières années en matière d,égaiitàl-i. Lo a recours à desmesures politigues et économigues pour soutenir les effortsen vue de r'égalité des chances, r,éga1ité des -àroits 

et1'égal-ité de traitement entre hommes et femmes. rr estimportant de chercher à réduire re taux élei,é--à. 
"r,ô,n.g"parmi Les femmes, de garantir 1'égaIité d;; -""i.ii.s 

et1'égaIité des chances ér, ce gui .àr,.ern. r,enseignement et1a formation ainsi gue sur Ie lieu de tra'aii, et demodifier la structure actuelle d,un marché du travai]discr im inato ire .

dernières années, Iepour 1,égalité des
Au cours des deux
locaux et régionaux
sein de Ia LO.

Evolutions récentes

le nombre de femmes au travail
1a proportlon de femmes
régulièrement augmenté depuis

Ia représentation des femmes
de la LO s'est renforcée;

nombre de comités
droits à trlplé au

a augmenté;

membres de Ia LO a
1981;

auprès du Conseil généraJ_
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on a assisté à 1,échelon loca] à un accrolssement très
net du nombre de dé1éguées d'ateliers, cette évolution
positive pouvant s'expliquer par une plus grande
partlcipation des syndicalistes femmes aux programmes
de cours;

des progrès significatifs ont été réalisés par Ia LO en
matiàre d'éga1ité, le nombre de comités pour 1'éga1ité
ayant triplé au cours des 24 derniers mois'

FTF

Jusqu'au congrès
était présidente

56% des membres du FTF sont des femmes. Le conseil exécutif
compte actuellement deux femmes parmi ses 10 membres.

Le syndicat affilié l-e plus important ( syndicat des
enselgnants) compte 64.000 membres dont 50% sont des femmes'
Le syàdicat des infj-rmières et personnel soignant compte
pour sa part 46.000 membres dont 98% sont des femmes; et Ie
iyndicat à, p"."onnel des banques compte 52% de femmes parmi
sà" 33.000 membres (chiffres se rapportant à janvier 1986).
La représentation des femmes dans 1es comités exécutifs ne
.or..Lpond cependant pas au pourcentage de membres féminins'
C,est ainsi que le conseil exécutif du syndicat des
enseignants compte deux représentantes sur cinq, soiL 40%.

En ce qui co.r"é.n" le syndicat des infirmières, guatre sur
cinq (soit BO%) sont des femmes, tandis que dans Ie-syndicat
des employés de banque cité plus haut, trois représentants
sur neuf sont des femmes (33%).

En ce qui concerne les guestions relatives à I'égalité entre
hommes et femmes, Ié FTF est représenté auprès d'un
organisme gouvernemental chargé de promouvoir 1'éga1ité des

"eies. Les interlocuteurs sociaux y sont représentés, ainsi
que dif férentes organi-satj-ons féminines-

Evolutions récentes

Ie nombre de femmes au comité exécutif du FTF a doublé
depuis 1981;
1e nombre d'affiliées est en augmentation dans la
plupart des syndicats membres du FTF;
un nombre croissant de femmes a également été
enregistré auprès des organes centraux de nombreux
syndicats.

de 1984 une femme, Klrsten Stallknecht,
du FTF.
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ESPÀGNE

La population totale de l,Espagne est
d'individus et sa population active de
3,8 millions (28%) de femmes.

UGT

de
13,9

38,6 millions
mi1lions, dont

L'UGT compte un effectif total de 666. OOOsont des femmes; ce taux a augmenté derécentes années.

syndicats af f i1iés (métalJ.urgie,
télécommunications, êt secteur public)'
Trois des quinze fédérations
poste de secrétaire généra1.

membres, dont
2% au cours

L2%
des

Les organes de _décision principaux de 1,uGT sont 1e congrès,le comité confédéral et re coài.té exécutif. Lors du derniercongrès, tenu en avril 19g6, 7% des aéféguàÀ--at.i."t desfemmes. En ce qui concerne le comité c""réàar"r, -z-à." 
143membres sont des femmes (5%) tandls gu,aucune femme neparticipe au comité exécutif.

Le pourcentage de femmes membres des trois prlncipaux
transport et

variede9àl2%.
de I'UGT ont nommé une femme au

Afln d'encourager une plus grande participation syndicale
9"" femmes, 1'uGT accoràe une prioriié à t,éaucaiion'et à 1aformation des délégués syndièaux et à 1,éi;;;;.tion deprogrammes et de résolutions, êü ni-veau du cong.èsnotamment.

Département de I'uGT pour 1es guestions rerati.r,es aux femmes

11 s'agit de 1'un des nouveaux départements créés à 1a suitedu xxxrrrème congrès de 1'uGT_en r9g3 pour tenter d,élargirla base syndicale par une adaptation aux ér,olutions dumarché du trai'air. Les tâches 
"pa.iiiq"." du départementpour Ies femmes consistent notamment à garantir la cohésionentre ses propïes préoccupations et 1a politique syndicaledans son ensemble, d'assuier un service d,information et dedocumentati.on, d'organiser une large gamme d,activités 1iées

? s_:s propres domàines d,1ntérêt i""t en exerçant sonlnfluence, au travers d'un "apport féminin,,, sur I,ensembledes activités syndicales.
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Examinant les progrès accomplis en matière partlcipation des
femmes, 1ê XXXTVème congrès - 

( avril 1986 ) - tout en

reconnalssant Ie travail effectué par le département pouf
1es femmes a jugé ces progrès insulfisants. 11 a demandé à

1'organisation, êt au département pour les femmes en

particulier, de poursuit're leurs efforts vers une

Lrppr.""ion de la discrimination à 1'encontre des femmes et
de favoriser des approches positives dans le domalne de

I' information, dê I 'enseignement et de Ia formation 
'

spécifiqr.r.ni orientées vers les besoins propres des

femmes, êt susceptibles d'augmenter le nil'eau généra1 de

prise de conscieirce des problèmes qui concernent 1es femmes

àfi., a. Ies inclure dans 1es négociations collectives'

Ayant ce dernier objectlf à 1'esprit, Iê comité confédéra1
dË l,UGT a inclus dàns sa plateforme de ret'endications pour
i." négociations cotlectivei, adoptée le 26 janvier 1987, üD

chapitie qui traite de 1'éga1ité d.? sexes dans la 'ieprofessionnelle. Le comité f,.opo"" la création de comités
paritaires de surveillance tant sur 1es tieux de tra'ai1
qu'au niveau sectoriel, afin de promout'oir 1es mesures

Ëre"i.üi""-: 1'égalité sur Ie marché de 1'emploi et de

supprimer tous obitacles à 1'éga1ité entre hommes et femmes'

La convention nationale pour 1a métallurgie, signée par
I'UGT et CONFEMETAL (orgânisation patronale) en avril L987,
prévoit la création d'un comité spécial pour Ia promotion de

i,égatité des conditions de travai-l pour les femmes.

ELÀ / S TV

La Communauté basque autonome comptait à Ia fin de 1'année
1986 une poputation active ( laque1le couvre les trat'ailleurs
au travail et ceux qui sont à Ia recherche d'un emploi) de
88O.600 individus, =oit près de 54% de Ia population âgée de

plus de 16 ans.

Sur ces 880.500 travailleurs, 538.100 étaient des hommes

(66%) et 2g7.5OO étaient des femmes (3a%l; 691.580 d',entre
eux (79%) avaient un emploi tandis que 189.020 (21%) étaient
au chômage. on enregistrait 486. 305 hommes parmi 1es
chômeurs, cê qui signifie que 83% de 1a population active
masculine at,ait un emploi. La proportion des femmes
.Ëp.rl."i"t à la population active et ayant un emploi était
dZ- 69% (205.275 lravailleuses salariées). on peut donc
conclure que 1e taux de chômage était de L7% pour les hommes

et de 3L% en ce qui concerne les femmes.
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Lreffectif total
de femmes.

de ELÀ-STV est de 110.000 membres dont 2I%

Les principaux organes de prise de décision de ELÀ-srv sontle congrès, le conseir national, le comité national et lecomité exécutif. -Le congrès, qui se réunit tous les quatreans, compte 636 dé1égués; r0% d,entre eux étaient des femmeslors du dernier congrès (1986). Le conseil national compte116 membres dont 6 femmes, le comité national 36 membresdont 2 femmes et le comité exécuti t Lz membres dont une
femme.

ElÀ-srv n'a pqs prér'u de dlspositions spéciales pourgarantir la représentation des femmes au sein àes organes deprise de décisioT.,L'organlsation ne dispose pas non prus destructures destinées à traiter plus 'spé"iiiqüà;.It--d;;
questions concernant 1es femmes,, b." pluè a,ai.rrerr" guepour res jeunes, 1es chômeurs ou Ies retraités.
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FINLÀNDE

au début de 1,année 1986, 1â Finlande comptait 2.548.000
trayailleurs, dont 48% de femmes; Ia main-d'oeuyre féminine
est essentiel-lement constituée de travailleuses à plein
temps (12% seulement de trat,ailleuses à temps parti-el, ce
qui est un pourcentage sensiblement inférieur à celui
d'autres payS européens). La Finlande enregistre donc, avec
Ia Suède, f" taux Ie plus é1evé de femmes au trat'ail en
Europe occidentale. Bien que leurs salaires n'atteignent en
moyenne que 75% seulement de celui des hommes, leurs
revenus, provenant d'un emploi à temps complet, -assurent
néanmoiâs- aux femmes finlandaises leur indépendance
économique. Le taux de syndicalisation est étevé puisqu'il
dépasse 80% tant pour les hommes que pour les femmes.

SAK

La SÀK, qui est Ia plus importante et la plus ancienne des
quatre confédérations syndicales finlandaises, compte
i.OSO.0O0 membres dont 44% de femmes. Un tiers environ
(33,8%) des femmes organisées au sein de la SÀK travaillent
dans Ie secteur public (1'Etat et les municipalités), un peu
moins d'un tiers (30,5%) dans les services privés (commerce,
hôtelIerie et restauration, transport, etc) et plus d'un
tiers (36%) dans I'industrie, plus particulièrement dans le
secteur du textile et de 1'habi1lement, Ia métallurgie et
I' industrie alimentaire.
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Pourcentage de femmes dans
affitiés à Ia SAK

certains syndicatsTABLEAU 3

Secteurs à
prédominance
mascul- ine

Syndicat

Synd. Métallurgie
Synd. Papeterie
Synd. Menuisiers

Effectif
total

156.675
51.456
43.126

Femmes % de
Femmes

29 .665
1 3. 456
12.344

18, g

25,8
28 ,6

Secteurs à
prédominance
fém inine

Synd. Alimentation
Synd. du Livre
Synd.textile & habi11.

39. r85
28 .626
4r .652

24 . 136
1s.058
38.334

61,6
52 ,6
92,0

Serv ices Synd. Hôtell-erie et
Res taura t ion
Synd. Commerce

45.884
100.337

38. 798
81. 350

84,6
Bl- ,1

Secteur
publ ic

Synd.ouvriers et
employés municipaux
Comité Central des
Fonct ionna ires

186.000 t26.480

35. 903 1 9.020

68,0

53,0

Les femmes participent autant aux acti'ités syndicares gueles hommes mais n'occupent pas la place qul reùr revient enmatière de responsabirilés au sein âu mou'ement syndical. rIen i'a ainsi à tous 1es ni'eaux, tant dans les syndicatsd'ateliers et res organisations éyndicales locares ôr. dans1es fédérations et 1,àrganisation ôentrale.
sur les 440 aé1égués. gul ont assisté au dernier congrès de1a sAK (1986), l4z (3r%) étaient des femmes. sur res r90représentants au conseil généra1 a"-ia SAK, 57 (30%) sontdes femmes. Le comité exécutif de ra-Àax est constitué desprésidents et vice-présldents des fédératlons. 4 de ses 27membres, soit l4%, sont des femmes.

!"" femmes prédominent dans to des 27 fédérations membres de
1? lAT, ce qui ne signifie pas forcément que cerles-ci sontdirigées par des femmès. suite aux élections o.g"ni"é." lorsdes congrès de fédérations syndicales en r9g6, troisfédérations (le commerce, le textile et r,habllrement, êt 1ecaoutchouc et cuir) sont présidées par une femme et deuxfédérations ont des femmes pour vice-présidents. seulsguatre syndicats comptent une majorité de femmes au consellexécutif.
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La SAK a un comité pour 1'égalité qtri comprend neuf membres
ordj-naires et neuf membres suppléants représentant les
différents syndlcats. I1 a pour tàche de promouvoir
1 ,éga1ité et d,améliorer 1a situation des femmes, êr
particulier dans Ia t'ie professionnelle et dans
I 'organisat j-on sYndicale.

Récentes ér'olutions

1a Finlande partage avec 1a Suède 1e taux record de
femmes au travail pour 1'Europe occidentale;

1a proportion d'affiliées a augmenté depuis 1981;

les instances de directlon
généraI) reste stable;Ia proportion de femmes dans

de la SAK (Congrès et Conseil

depuis
pos tes

198I cinq sYndicats
de présidentes ou de

ont élu des femmes
v ice-prés identes .

aux

TVK

Les femmes représentent 83% de I'effectif du TVK qui compte
quelque 377.000 membres. Les femmes sont relativement bien
i"p.é"..rtées auprès des organes de décision du TVK et de ses
organisations affiliées.
Deluis son dernj-er congrès en mai 1984 , 50% des membres du
comité exécutif du TVK sont des femmes. En 1984 le TVK a

remplacé ]e système du président unique par un président et
,r, to-présideni. En mai I984, 1ê premier co-président élu
fut une femme, Riitta Prusti.

Depuis Ie congrès de 1984 , 73% des membres du conseil
généra1 sont des femmes.
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Effectif féminin et représentation des
femmes dans certaj_ns syndicats affiliés
au TVK en 1984

Pourcent e de femmesTotal
membres

%ae
femmes

Congr s onse 1
généra1

Comité
exécu t if

*VL
KVL
Tehy
STL
PtL
SLL
SUPER
VLTL
VvL
AOL

68.000
s8.000
65. 000
4 7. 000
32.000
27.000
24.000
11.000
9.000
8.000

71
85
98
88
92
BO

99
B3
76
48

57 ,l
93,2
85,3
98,7
54,9
83,7
71,3
73 ,6
36,9

46 ,0
58 ,0
92,1
87 ,5
87 ,0
58,0
95,0
63,9
7L,0
40,0

2
5
9

10
6

9

0
3
0
0
0
3

5
6

5
9

5
4
2

0
0
3

0
0
0
B

6
0
05

*VL
KVL
Tehy
STL

PtL
SLL

SUPER

VLTL

VvL
AOL

Fédération des Fonctionnaires
Fédératlon des Employés Municipaux
Syndicat du personnel médlcal
Fédération finl_andaise des Travallleursde 1'Industrie
Syndicat finlandais des Employés de BanqueFédération finlandaise des'nmifoyés d; '
Commerce
Syndicat fintandais des infirmières
aux illaires
Fédération des Travailleurs des fnstitutionset Entreprises d'Etat
Fédération des Employés d,Assurances
Syndicat des Enseignants d,Ecoles
Profes s ionnel I es
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Evolutions récentes

le nombre d,affiliées a continué d'augmenter depuis
t98t;

une augmentation sensible de la représentation féminine
auprès du conseil général et du comité exécutif du TVK

a été enregistrée;

en 1984 Ie TVK a éIu une femme au poste de vice-
présidente;

trois-quarts des membres du conseil général du TVK sont
des femmes;

de plus en plus souvent Ia prédominance des femmes au

nir,àau de l,effectif des organisations membres se
iépercute sous la forme d'une représentation renforcée
auprès des organes directeurs des syndicats.
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FRÀNCE

Le nombre de femmes dans la population active a connu unecroissance rapide en -dépit de ra récession économique. En1968 1es femmes représentaient 3 4,9% d.es travaitleurs; cetaux avait atteint 37,1% en 1975 et 40,g% en 19g2. En lgg2,1a population gc!ive comptait plus de g,s millions defemmes, dont 1.125.000 étaient au chômage.

CFDT

L ' ef f ectif fém inin de la CFDT correspond à 32"/" de 1atotalité des membres de 1'organisation (r9g2 ) . comme lemontre 1e Tableau 5, ]a proportion de femmes dans ressyndlcats affiliés varie du très faibte ni'eau de B à g%
( industrie minière et transport ) jusqu'à des taux trèsé1evés dans 1'enseignement p.iué .É--Ë"bric (49% et 60%respectivement), 1e secteur de 1a santé (57%), i;; 

"àrvicessociaux (58% ) et les services privés (52%). 'r,""- .r,irrr""indiquent que le profil des femmes au travair_ sur r_e marchéfrançais de 1'emploi est, selon les secteurs et resprofessions, très similaire à celui des autres pays d,Europeoccidentale.

Le pourcentage de femmes déléguées aux congrès de chacun dessyndicats est toujours inférieur au pourcentagecorrespondant de membres féminins. 11 en va de mème pour1'organisation confédérale de 1a CFDT. 11 convient desouligner néanmoi-ns qu là de rares exceptions près, 1epourcentage de femmes déléguées aux congrès a augmenté cesquelques dernières années. En ce qui concerne la GFDT, 1epourcentage $e _femmes - parmi 1es dé1égués a augméntépuisqu,il était de 13% à l,avant_dernier àongrès .i-A. Lg%au dernier; une tendance similaire se retrouve dans lessyndicats affiliés.
En janvier 1984 le conseil national de 1a GFDT a adopté unerésolution visant è impliquer davantage les femmes dans r_essyndicats. cette résolution faisait suite aux décisionsprises Lors du congrès de l-a GFDT à Metz en tgg2, aux termesdesquelles une femme au mlnlmum de'ait figurer pârmi chacunedes délégati.ons des syndicats affirlés et des organlsati-onsrégionales de trois dérégués au .;i;; auprès àu---conse:.tnational. Le Bureau national a également éié ér"igi_ de 31 à39 membres afi-n de garantir ra -présence de huit membresféminins au moins, quatre venant des syndicats aff1liés etguatre des organisations régionales.
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Depuis 1979 1a GFDT dispose d,un comité pour res femmes auniveau de 1a confédération. ce comité comprend 15 membresqui représentent les organisati-ons régionares et 1essyndicats affiliés. ce comité, dont lès membres sontdésignés par 1e Bureau national, est chargé d'élabo;er desproposltions sur tous 1es aspects des activités syndicalesdans lesquels les travairleuses doivent ètre intégr3es.
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Evolutions récentes

le nombre de femmes
régu1 ièrement ;

sur le marché du travail augmente

la représentation des femmes dans 1esde la CFDT s,est renforcée;

Ia CFDT a approuvé des directivesd'augmenter l_a représentation des1'organisation, notamment par un systèmqui concerne 1a participation au consel

jnstances djrigeantes

L'rnfo de 1983 ne comportait aucune contribution de 1a partdu mouvement syndlcal français; une comparaison directes'avère donc impossible. sur base du rapport de ra GFDT, ilest néanmoins possibre de dégager res i.na.rr.., sui'ates:

sur les
femmes

moyens
dans

en cee
1

de quota
général;

un
de

comité distinct pour l_es femmes
1a CFDT.

a été créé au sein
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GRÀNDE BRETAGNE

Les 27,3 millions de travaill-eurs de Grande-Bretagne
représentent 50% environ de Ia population totale. Quatre sur
10 de ces travailleurs sont des femmes.

TUC

Les femmes ne sont pas aussi bien organisées dans les
syndicats gue leurs colIègues mascufins. Dans I'ensemble, un
tiers environ des membres des syndicats affiliés au TUC sont
des femmes.

Les organes suprèmes de décision au seln du TUC sont 1e
Congrès, qui se réunit chaque année, êt }e Conseil généra1.
En 1986, 168 des 1.100 déIégués au Congrès, soit un peu plus
de l-5%, étaient des femmes. A partir de 1983, f€ nombre de
sièges réserr'és aux femmes au Conseil générat du TUC a été
augmenté à 6. Par ailleurs, trois femmes étant membres du
Conseil généra1, il en résulte que neuf femmes siègent au
Conseil qénéral, gui compte 51 membres au total.
Trois organes importants du TUC travaillent sur Ies
guestions d'égalité. I1 s'agit de la Conférence du TUC pour
les Femmes, eui se réunit une fois par âD, du Comité du TUC
pour les femmes, gui se réunit une fois par mois, et du
comité pour 1'Egalité des Droits qui se réunit tous les deux
mois. Tous ces organes ont un statut consultatif vis-à-vis
du conseil général. r1s examinent et recommandent des
poritiques particulièrement importantes pour les femmes €t,
en ce qui concerne le Comité pour l,Egallté des Droits, pour
les minorités ethniques.

Les déIégués à 1a conférence pour les Femmes sont désignés
par les syndicats affiliés; iI y a un déIégué par 5.000
membres (hommes et femmes). Le comité du TUC pour 1es Femmes
réunit des membres du conseil généraI et 10 dérégués é1us
auprès de Ia conférence pour les Femmes. Tous 1es membres du
comité pour 1'Egalité des Droits viennent du consell
généraI.

La politigue du TUC en matière d'égallté entre hommes et
femmes dans les syndicats a été flxée dans une charte en dixpoints publiée en 19792
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Le comité exécutif national du syndicat doit faire
savoir publiguement à tous ses membres gue 1e syndicat
a-pris l.'engagement de faire participer les membres
féminins à tous les niveaux des activiiés syndicares

2

3

4

5

6

7

La structure du syndicat doit ètre
d'établir si eIle empèche ou non les
accès aux organes de prise de décisions.

examinée afln
femmes d'avoir

Là où 1'effectif féminin est important mais qu'aucune
femme ne participe aux organes de prise de décision,
des . dispositions spéciares doivent ètre prises de
manière à garantir 1a représentation des opinions des
femmes, soit au travers de la création de sièges
supplémentaires soit par cooptation.

Le comité exécutif national de chague syndicat devrait
examiner 1'opportunité de créer dans sa structure
constitutionnelle un comlté consurtatlf chargé de
veil-1er aux intérèts particuliers des membres féminins.

Des comités similaires organisés
région, dê 1a divislon et du
également utiles pour favoriser
femmes dans les activités générales

au niveau de 1a
district seraient
I'implication des

du syndicat.

9

Des efforts doivent ètre faits pour inclure dans les
conventj-ons collectives une disposition en vue du congé
sans perte de salaire pour particlper dans 1a mesure du
possible aux réunlons locales pendant le temps de
travail.

Lorsgu'i1 s'a\'ère impossible de tenir des réunions
pendant Ie temps de travail, tout doit ètre mis en
oeuvre pour que des possibilités de garde des enfants
soient mises à Ia disposition de I'un ou I,autre des
parents.

Les possibilités de garde d,enfants doivent ètre mises
à la disposition des parents lors de toutes les
réunions au nit'eau du district, de la division ou de la
région, êt plus particulièrement lors de 1a conférence
syndicale annuelle et lors des cours de formatj_on
organisés par Ie syndicat.

Bien que les cours de formation organisés par les
syndicats doivent ètre accessibles à tous les membres,
quel que soit leur sexe, 1es femmes devraient ètre
particulièrement encouragées d' y assi.ster.

1

B.
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10. Le contenu des journaux et
syndicales devrait ètre présenté
soient pas sexistes.

*

autres
en des

publ icat j-ons
termes qui ne

En 1983, i} a été demandé aux affiliés de compléter un
guestionnaire aétaitté afin d'établir dans que1le mesure ils
avaient assuré 1'égatlté à leurs membres féminins. Des
informations étaient demandées guant aux mesures prises dans
1e cadre des dix points de la Charte. Les réponses des
syndi.cats ont attesté d'un progrès régulier dans certains
domaines et plus particulièrement en ce gui concerne Ia mise
en place de comités pour les femmes et 1'égalité de chances,
1a reconnaissance de Ia nécessité de services de gardes
d'enfants et d'une formation spéciale pour les femmes - avec
des cours réservés aux femmes dans Ie cadre du travail.

Une brochure intitulée "L'Egalité pour les Femmes dans Ies
Syndicats", publiée en I984, donne l-es résultats de 1,étude
et souligne d'autres points sur lesquers une action pourrait
ètre envisagée par 1es syndicats.

Les principares recommandations étaient les suivantes:
* les syndicats devraient multiplier reurs efforts pour

déterminer 1'ampleur de leur effectif féminin. une
information devrait en outre ètre tenue à jour quant à
1a proportion de dérégués masculins et féminins aux
conférences annuel-les du syndicat, aux délégations aux
congrès et autres conférences du TUC, êt aux autresréunions de délégués à 1'échelon national ouinternational'

res règlements devraient ètre examinés en ce qui
concerne 1es critères d,éliqibilité afin de veillei àce que ceux-ci ne soient pas discriminatoires pour lesfemmes (ainsi par exemple, r'exigence d'unè duréed'affiriation avant de pouvoir présenter sa candidaturen'est peut-ètre pas essentielle);
une attention prus grande devrait ètre accordée à Iastructure des syndicats afin de s'assurer de 1asuppression des obstacles à l,accès par les femmes auxorganes de prise de décision. Les points plusparticuliers à examlner à cet égard sont les suivanis:
1": syndicats doivent examiner (ou réexaminer) Iacréation de sièges, -ou de processus de cooptatlonauprès d.! organes exécutifs, Àpécialement réservés auxmembres féminins pour rétablir 1'éguilibre lorsque leurparticipation est faible;

*
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lorsque des mesures ont été prises pour
femmes, notamment par Ia création de
consultatifs pour les femmes, i1 convient de
que ces mesures ont un impact direct sur 1es
prise de décision du syndicat;

aider Ies
com ités

s 'assurer
organes de

*

*

*

le syndicat devrait désigner guerqu'un - un responsable
pour les femmes ou pour 1,égalité des droits - dont 1a
charge officielle serait de tralter des poritiques et
des problèmes - spécifiquement Iiés à t_ ieffectlf
féminin;

il conviendrait d,organiser des conférences pour les
femmes qui soient représentatives. de I,effectif et qui
aient de 1'lmpact sur 1es organes de prise de décision;

i1 devrait y avoir une représentation féminine adéquate
dans les délégations syndicales aux conférénces
locales, régionales et nationales ainsi qu,auprès de 1a
Conférence du TUC et autres, tant au niveau natj-onal
qu'au niveau international;

1es syndicats devraient envisager d'incl-ure un
organigramme de la structure syndicale dans Ia
documentati-on de recrutement destinée aux
travailleuses. Quelgues explications pourraient
également ètre fournies quant aux différentes
structures industrielles du syndicat ainsl gu'à propos
des termes utj-1isés par les syndicats dans le cadre de
ces structures (par exemple, la zone cout'erte par une
région, ün district, etc);

en ce qui concerne les responsables féminins, les
syndicats pourralent appliquer une discrimination
positive pour les cours syndicaux existants, créer des
cours de formation spécialement destinés aux femmes et
envisager I'organisation de cours exclusivement
résert'és aux femmes, avec des formateurs féminins dans
la mesure du possible;

les syndicats devraient veiller à ce que leurs propres
pratigues d'emploi ne soient pas discriminatoires et
étudier le moyen d'encourager 1'emploi d'un plus grand
nombre de femmes parmi 1es responsables rémunérés par
1e syndicat;

les syndicats devraient tout mettre en oeuvre pour
informer leurs membres de Ieur engagement à 1'égard de
1'égalité de chances et faire à cette fin une
déclaration politique écrite, qui serait si possible
reprise dans Ia documentation de recrutement;

*
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* les syndicats devraient faire savoir à leurs mèmbres

féminins lorsque Ia Clause du TUC pour 1'Egalité de

chance, oü une clause similaire, est incluse dans des
conventionsetlesmesuresqu,ilsprennent,oüont
f, intention de prendre, pour atteindre ce type
d' ob jectif ;

* des crèches ou des allocations pour enfants det'raient
ètre .rr.,i""gé"" en ce qui concerne les réunions
syndicales làcales afin d'aider les parents au trayail
à participer pleinement aux activités syndicales;

* il conviendrait de recommander aux responsables locaux
de consulter les membres Sur les moments les plus
i"aiqre" pour organiser des réunions - certaines
réunions occasionnelles pourraient ètre organisées à

des moments autres que cêux habituellement fixés - qui
conv j-endraient mieux aux parents au trat'ai1'

11 a été convenu lors de 1a Conférence poqr 1es Femmes de

1984 gu,un contrôle régulier serait effectué afin de suit're
les efforts des syndicàts en vue d'améliorer 1'éga1ité de
chance pour leurs membres féminins. Ce qui signifie que les
syndicats seront régu1ièrement interrogés sur ce point.

Evolutions récentes

Ia représentation des
Conseil générat est en

femmes au Congrès
augmentation;

du TUC et au

le nombre de comités Pour
syndlcats affiliés au TUC
cours des guelques dernières

1es femmes au sein des
a régulièrement augmenté au
années;

une étude a été récemment effectuée à propos de la
représentation des femmes et de 1'éga1ité dans 1e cadre
du TUC, et un certain nombre de recommandations ont été
établies à la suite de cette étude;

Ia Conférence du TUC pour les femmes a décidé que 1e
travail visant à renforcer 1a représentation des femmes
et 1'éga11té devait ètre réguIlèrement suivi auprès des
organisations aff11iées.
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GSEE

En 1984, Ies femmes
active civile.

46

représentaient 33% de la population

certaines
for tement
d'autres

En ce qui concerne
auprès des organes
à deux membres au
n'y a pas de femme

-la GSEE, la représentation des femmesdirecteurs de 1a confédération se limiiecomité de direction (sur 45 ,.rù.""1;-ilau comité exécutif gui compte 15 membres,
Le gouvernement sociariste de Mr papandreou a procédé à demu-l-tiples changements suite aux revendications syndicales,parmi lesquers des mesures légisr"tiu." .t autres destinéesà améliorer Ia situati-on des femmes.

Les négociations collecti'es ont également permisaméliorations et 1e mouvement syndical grec s,estlnspiré à cet égard des évorutions en cours danspays.

La GSEE lutte poul r'égalité des droits en ce qui concerne1a. participation dans 1és processus de production et deprise de décision. E1Ie requiert en outre ra suppression desinégalités qui existent dans les conventions collectives et1a législation du travail.
voici les moyens gui pemettraient d,améliorer 1a situationde 1a femme sur Ie lieu de travail:

des directives professionner-les et des programmes deformation spécifigues ;

une participation professlonnelre des femmes dans tousIes domai.nes et à tous les niveaux;
des
des

mesures visant à motiver lespositions plus éIer,ées.
femmes à rechercher

La GSEE n'a pas contribué à 1'élaboration de r,rnfo 6 et i1n'est donc pas possible de formuler des comparaisons.
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IRLANDE

La population active civile représentait 1.314.000 personnes
en Irlande en 1984, soit 37% de la population totale; 1es
femmes représentaient 29% de Ia population active. Etant
donné que 32% environ des membres de 1'ICTU sont des femmes,
iI est assez ét'ident que celles-ci sont relativement mieux
organisées dans Ies syndicats que les hommes '

rCTU

Conformément au Rapport sur I'Egalité adopté par Ie
Conférence annuelle de I983, 1â confédération est tenue de
contrôIer Ies progrès effeciués par les syndicats aff1liés
quant à l,application des différentes recommandations visant
i accroitrè la participation des femmes aux actj-vités
syndicates. En 1983, e1Ie a fait parvenir un guestionnaire

"ù* syndicats affiliés afin de srassurer des progrès

".corpIi". Vingt-trois syndicats y ont répondu. Le Rapport
du Conseil exécutif à Ia Conférence pour les Femmes de 1984
donne une analyse de ces réPonses.

En octobre 1984, 1â confédération a adressé un guestionnaire
similaire aux syndicats affiliés. Trente-deux d'entre eux y
ont donné suite. Sur ces 32 réponses reçues, guatre
provenaient de syndicats dont moins de 5% de 1'effectif
étaient constitués de femmes.

L'effectif féminin des 28 autres syndicats représentait
tout L23.563 femmes, soit 47% du total des membres de
syndicats affiliés et 57% de 1'effectif féminin total
tous 1es syndicats affiliés. Les conseils exécutifs de
28 syndicatÀ totalisent 664 membres dont 132 (20%) sont
femmes.

En ce qui concerne Les dispositions spéciales pour
femmes en matière de structure ou d'organisation,
syndicats ont déclaré avoir adopté une politique active
d'accroitre la participation des femmes.

en
ces

de
ces
des

1es
23

afin

Vingt-quatre syndicats fournissent des
explicatives et/ou organisent des réunions
pour leurs nouveaux membres.

brochures
d' informatlon
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Dix des 28 syndicats ont envisagé la création de sièges
supplémentaires ou d'un système de cooptation pour incluredes femmes dans leurs conseils exécutifs. euatre syndicatsdisposent de sièges réservés pour les femmes auprès de leursconseils exécutifs.

Quinze syndicats ont des comités nationaux pour res femmes.

11 n'est pas possible d'établir une comparaison entre l_esréponses de 1983 et celles de 19g4 en rai_son de radifférence dans Ie nombre des syndicats (32 au lieu de 23)qui ont répondu ainsi que de 1à dir"ersité de ceux-ci. onpeut toutefois définir un certain nombre de tendances quiattestent d'une approche prus positive et plus dynamique del-a part de nombreux syndicats vls-à-vi_s de 1a p"iti.i_pationde leurs membres féminins aux activltés syndicales.
r1 ressort crairement des réponses données par 1es 28syndicats que des modifiâations de structure etd'organi-sation ont été effectuées afin de permettre une plusgrande participation féminine. Les évàtutions- àrt étéconsidérables au ni'eau nationar-, flotamment en ce guiconcerne Ia création de comités .ràtiorr.r* pour res femmes(rs syndicats), la mise à disposition de crèches lors desconférences annuelles (16 syndicats) et l,adoption d,unepolitique positive et activè au niveau national afin derenforcer particlpation (23 syndlcats). En ce quiconcerne 1a désignation de Responsâbles pour 1 ,EgariËé,
quatre syndicats ont nommé.- un rèsponsable 'à plein temps.Mais douze autres ont attribué la iesponsabiliià-"ôa"iflgue
des guestions d'égarité à un responsàble synaicii, ce guiatteste de 1'affectation par ces syndicats de certainesressources auI questions d,éga1ité. En ce gui concerne lessièges réserr'és, le nombre àe syndicats ciéant d"; siègesréserr'és pour res femmes auprès â; i;;;" conseils exécutifsn'a pas augmenté. La guàstion a été .,.àÀI"aà par 7syndicats, lesquels ont rejeté 1a proposition en tant guemoyen de traiter 1a sous-représentation des femmes au niveaude l- 'Exécutif national.
11 con'ient de noter une certaine augmentation du nombre defemmes dans les conseils exécutifs. si cet accroissementt'9:t guèr:e substant j-e1, iI atteste néanmoi_nÀ-- d,uneamélioration qui peut ètie attribuée aux autres mesuresprises par ces syndicats pour renforcer ra participationféminine (res comités pour les.femmes, r_es cours spéciaux deformation, r.: brochures, .etc). Le iejet par ces syndicatsdu principe des sièges réservés en tait que straté|ie pouraugmenter la participation indique peut-ètie leur prËié.".r."pour des 

_ 
moyens susceptibles d'apporter des changements àmoyen et long terme ptutôt gu'à brèie écfréàÀée
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Et enfin, en ce qui concerne les évolutions au niveau local,
raressontlessyndicats(gseulement)quifontétatde
;;;;;.;;nt a cet écheron. La création de comités au niveau
local devrait stimuler ra participation à des échelons

supérieurs de la structure iyndicale et garantir que 1es

structures nationales reflète;t fidèIement les intérèts de

f;.ir..tif féminin sur 1e lieu de travail'

ReprésentationdesfemmesdansdesComitésduCongrès

Conseil exécutif

Lors de ra conférence annuerle des dé1égués de juillet 1984,

trois femmes 
-i"i"nt 

élues. au Conseil exécutif' Deux femmes

ont été éIues Ë";"-t;t;-séparé aux deux sièges réserr'és aux

f.*.." auprès àu Conseil àxécutif. Celui-ci comprend Ie
;;é;ident, le vice-président, 1ê trésorier et vingt-quatre
membres.

Conseil des APPels

Le Conseil des APPels,
syndiqués, comPrend cinq
occupent cette fonction
Conseil des APPels sont
oéIégués sur base de
syndicats affiliés. Une
de 1a Conférence annuelle

qui entend les aPPels des membres
membres de différents syndicats qui
pendant cinq ans. Les membres du
étus par la Conférence Ànnuelle des
candidatures Présentées Par Ies

femme a été étue à ce Conseil lors
, des Dé1égués de juillet 1984.

Comités de 1'ICTU

Les comités de 1'ICTU ont été réorganisés en septembre 1984'
if a été demandé au Comité pour les Femmes de désigner des

i-p.é".rrtantes auprès du Comité pour Ia Législation du

Tra'ail, du è.r.iia pour 1'Hygiène èt la Sécurité, dY Comité
pour les Nouvelles reèhnologies, d' Comité pour
l,Enseignement et la Formation, auprès du Comité pour le
Tiers-Monde et du Comité pour 1'Education'

Voici Ia liste des Comités du Congrès
de leurs membres ainsi que le nombre
étaient membres en I984:

avec
de

le nombre total
femmes qui en
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Commission des Conflits
Comité Economique
Comité pour 1'Education
Comité de Gestion généra1e
Comité pour 1,Hygiène et
1a Sécurité
Comité pour la Démocratie
Industrielle
Comité pour 1es Relations
Industrielles
Comité pour Ia Législation
du Travail
Comité pour Ies Entreprises
Publ iques
Comité pour 1a Technologie
Comité pour l,Education et
la Formation Syndicales

7

15
23

4

membres
membres
membres
membres

2L membres

22 membres

10 membres

19 membres

29
32

membres
membres

pas de femme
I femme
3 femmes
pas de femme

2 femmes

pas de femme

1 femme

5 femmes

2 femmes
3 femmes

Et'olutions récentes

I'ICTU élabore actuellement
pour la mise en oeuvre de
matière de représentation
les syndlcats affillés;

18 membres 4 femmes

toute une série de mesures
résolutions/programmes en

des femmes et d,égalité dans

ont été créés dans un

de manière généra1e, 1a plupart des syndicats fontpreuve d'une attitude plus positive et plus activequant à 1'accroissemènt dà ra représeit"tion- -à."
femmes;

des comités de femmes distincts
certain nombre de syndicats;

de nombreux syndicats ontd'action destiné à augmenter
femmes;

approuvés un programme
1a représentation des

à dlsposltion
propos des

une information plus complète est mise
dans un certain nombre de syndicats àprogrammes d,action dans ce domaine;

guelques syndicats ont approur,é des guotas
notamment une plus grande représentation
auprès de Ieurs Comités exécutïts;

pour
des

assurer
femmes

on constate un certain renforcementreprésentation féminine auprès a"s -èàÀités
des syndicats;

de la
exé cut ifs
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des Secrétariats distincts pour les femmes ont été mis
en place ou renforcés dans de nombreux syndicats;

l,intensification des activités t,isant à améliorer la
représentation des femmes au nit,eau syndical local,
sous Ia forme de comités locaux pour Ies femmes par
exemple, constituera une tâche prioritaire pour Ie
proche at'enir.
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Un peu moins de la
1'fslande appartlent
représentent 39,3%.

52

moitié des 235.000 habitants
à Ia population active, dont

que
les

compte
femmes

ASr

Selon les chiffres de septembre
1,Àsr était de 46,3%, soil 29.64g

1985, l,effectif féminin de
femmes.

456 dé1égués
eu li-eu en
femmes.

ont asslsté
novembre 1984;

au dernier congrès de l,ASf, gui a
L64 d,entre eux (36%) étaient des

Conseil généra1 de 1'AST
Comité exécutif

Le président de I,ASf estprésldents est une femme.

Evolutions récentes

un hommes mais 1,un des vice_

1 981

représentation fémlnine a
auprès du conseil généra1

1'ASI est une femme;

lmportants, les femmes
1a plupart des organes

66
2T

membres
membres

l7 femmes
7 femmes

(25,8%)
(33,3%)

outre 1es organisations nationales, Ies syndicats rocauxdirectement affiliés à 1'Asr ont un effectif total de 7.237membres dont 4.7s7 femmes. Les organes directeurs de cessyndicats comptent 148 membres en tout, dont 44 (zg-,7%) sontdes femmes.

Ie nombre de membres féminins a augmenté depuisdans Ia plupart des syndicats affiliéJ à 1,ÀsI;
un net accroissement de laété noté au congrès de I'ÀSf,
et du comité exécutif;
1'un des deux vice-présidents de

dans deux des syndicats les plus
sont présentes aujourd,hui dansdirecteurs;

en ce qui
représentat ion
directeurs des

concerne
moyenne
syndicats

1'ensemble de 1'ÀSf, lades femmes auprès des organes
est de 30% environ.
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TABLEAU 6 : Effectif total et effectif féminin des syndicats
affiliés à 1'Asr ( 1986 )

Effectif
total

E ffect i f
féminin

Nbre total de
membres des
organes dir.
des syndicats

Nbre de
femmes ds
les organes
directeurs
des syndicats

Slznd:des trarrail.
gen.& tranqport 26 -853

Slznd.des travail.
ccll[n.et br:reau< Ll .757

Slznd.des narins 4.596

Synd.nat.des
trav.indwtriels

l-4.092

7. r06

B9

4.399 2.578

2.602

r.210

76L

28s

105

74

t2

98

40

L28 44,9%

58 55 ,2%

4 5,4%

Slznd.des trarail.
du bâtirnent 2.459 23 60

7 58,3%

2 3,3%

synd.de 1a
nétallurgie

Synd.des
élecEriciens

Synd.nat. des
ctrar:ffer:rs de
carnions

0

0

07

3

0

0
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ITALIE

La populatj_on
d'individus,
représentent
un ti-ers de
femmes.

active totale
soit 4l ,5% de
36% ent'iron de
1'emploi. plus

de 1'Italie compte 23,
la population totale.

la population active
de 57% des chômeurs

La CGIL comptait à la fin de 1,annéemillions de membres. fl n,existe pas dece gui concerne l,effectif féminln maj_sà 32/" environ de l,ensemble.

CGTL

I0,2% des 460 membres
Comité de direction
des femmes.

1986 un total de 4,6
chiffre distlnct en
celui--ci est ér,aIué

la CGIL sont
direction, 1e

7 millions
Les femmes
civile et
sont des

femmes. Le
(14% ) sont

Les organes supérieurs de décislon au sein de1e Congrès, le Conseil généraI, Ie Comité decomité exécutif et re seciétariat confédéra1.

Lors du dernier congrès tenu en 19g6 ( ir y a un congrèsnational tous les quatre ans), 207 des 1.306-aaregues, soitun peu moins de 16%, étaient des femmes.

du Conseil
compte 171

généra1
membres

sont des
dont 24

La représentation fémlnine est nettement prus restreinte auniveau du Comité exécutif (Z femmeÀ 
-"r. 

55 membres) et auni'eau du secrétariat confédéra1 (unà temme sur 12 membres).
La cGrL emploie 12.ooo-personnes gui tragaillent à r,échelon
ratlgl?1, sectoriel, régional et iocal ( i1 s,agit d; àr,itrr.de 1986). Les femmes, guê .r,on retrou'e surtout dans lesactivltés technigues et de.secrét..i.i, r"pré".r,i"r,t-un peumoins de 20% de ce personnel

femme n,aj.t été nommée au poste de Secrétaire
!:9.étaire généraI adjoint dans i."-ry"aicats
CGf L, les femmes sont presentes dans l_espolitiques nationaux âe 9 fédérationssur 19.

Bien qu,aucune
généra1 ou de
affiliés à la
secré tarla ts
industrielles

Les comités consultatlfs pour lqs femmes au ni'eau national,résional et secbot'ier-mJZtà=-;rËà; Ëàii=i..iter des suestionsrelatives aux femmes au travail.
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Deux résolutions spécifigues concernant les femmes et les
comités pour les femmes ont été adoptées par Ie Congrès
national de I986. Les points essentiels de l-a résolution
relative aux problèmes des femmes sont 1es suit,ants:

1égislation et 1a négociation, de
entre hommes et femmes sur 1e

*

*

*

*

*

*

*

Action visant à appliquer et/ou améliorer
1égislation sociale et 1a 1égislation relative
1'égalité de chance, âu niveau national et dans
cadre de la Communauté euroPéenne;

Suppression, Par Ia
toute discrimination
marché du travail;

Meilleure utilisation des
collectives en matière de
et d'action Positive;

Une représentation plus
l-es échelons de chacun
de décision;

dlspositions des conventions
par j-té , d'égaIité de chance

1a
à

Ie

* Développement qualitatif et quantitatif (dans 1a partie
méridlonale du pays en particulier) des services
sociaux qui pourraient également ètre mis en oeuvre au
travers de nouveaux programmes de participation et
d'autogestion par les femmes;

Renforcement des organes de coordi-nation des femmes sur
Ie l-ieu de travai-l;

équiJ- ibrée
des organes

des femmes à tous
syndicaux de prise

Mise au point d'initiatives communes avec 1es
de coordi-nati-on des f emmes des deux
confédérations syndicales ;

organes
autres

Création de nouveaux comités expérimentaux, appelés
"centres d'initiatives des femmes" et destinés à mettre
1es femmes syndiquées en contact avec des experts
extérieurs afin de faciliter la suppression des
obstacles et de Ia discrimination sur le lieu de
travail et dans Ia société.

Le Congrès de 1986 a également décidé de 1'organisation en
1987 d'une première conférence de responsables et dé1éguées
des femmes de Ia CGfL. De tell-es conférences seront
dorénavant régu1ièrement organisées afin de débattre de
questions d'organisation, de revendications spécifiques des
travailleuses à inclure dans les plate-formes des
négociations collectives, êt d'autres problèmes liés à 1a
fois à 1'emploi et au chômage.
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Ia représentati
prise de décis
quelques derniè
gue les femmes
au sein de
confédérations;
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on des femmes auprès des organes delon de Ia CGfL a augmenté au cours desres années mais reste insuffisante, biensoient sensiblement mieux représentées
Ia CGIL que dans les deux autres

les comités pour 1es femmes sont
Congrès national de I9g6 des
spécifigues; leur rôIe et 1eur
processus de prise de décision àdoivent cependant ètre encore
dérinis;

devenus depuis l_e
organes syndicaux
influence sur les
tous les échelons

améliorés et mieux

Ia première conférence
lieu en 1987.

pour 1es femmes de 1a CGfL aura

CTSL

rl n'en reste pas moins gue des progrès consldérables ontété accomplis au cours des quelquô" dernières années. un
programme d'accroissement de la participation a été mis en
oeuvre et un certain nombre d,lnitiatlves majeures ont étéprises.

L'effectif total de la crsl est d,e 2,9 milrions de membres,dont les femmes représentent de 30 à 33%.

La représentation des femmes est insuffisante auprès desorganes de prise de décision (congrès, conseil généra1,comité exécutif et secrétariat cônréàéral ) . En ".. qui
concerne le conseil Général, é1u par Ie congrès National enju1lIet 1985, 9 des 254 membres, soit 3,5%, sont des femmes.En ce qui concerne le comité exécutif, 1es femmesconstituent 5% des 57 membres. Le secrétariat confédéral
compte 12 membres maj_s aucune femme.

La représentation auprès des organes de prise de décisionest faibre et assurément disproportionnée par rapport au
nombre de membres féminins. une seure femme occupe un poste
de secrétaire général (dans Ie syndlcat du textire et deI'habillement ) . rr en va de mème pour les organisationsréglonales de la CISL.



II nrexistait jusqu'au
spécifique permettant
auprès des organes de
modifié les statuts et
de 1a coordination des
ètre membre du Conseil

Les progrès restent insuffisants
cependant meilleure qu'il Y a cinq
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Congrès de 1985 aucune disposition
de garantir 1a présence de femmes
prise de décision. Ce Congrès a

i1 fut décidé que Ia personne chargée
femmes aux différents éche]ons devait
généraI et du Comité exécutif.

I1 existe au sein de la CISL un comité permanent appelé
"coordinati-on des femmes". r1 discute de toutes les
questions relatives aux conditions de trat'ai-1 et de vie des
femmes. Les membres de cet organe sont désignées par 1es
secrétariats et répondent aux organes politiques. Le comité
se réunit tous l-es trois mois et dispose de pouvoirs
consultatifs.

De nouvelles inj-tiatives se sont récemment dér'eloppées dans
Ies domaines de Ia formation, des groupes d'étude, dê 1a

recherche, des publlcations, dê I'information et du matérieI
de propagande; des contributions syndicales ont été conçues
er, 

- *aiié." de politiques générales, de négociation et
d,organisation; des initiatives ont été prises sur 1e front
social (services, pensions, santé, etc) et dans le domaine
des actions positives, des comités consultatifs paritaires
et des comités paritaires.

Evolutions récentes

La CfSL n'a pas contribué à l'Info
comparaison entre 1a situation
d'aujourd'hui est donc impossible à
la CfSL permet néanmoins de noter Ies

l- a repré sentat ion des
di.recteurs de la CISL est

6 paru en 1983; une
de 1981 et celle
établir. Le rapport de
tendances suivantes:

femmes auprès des organes
très faible;

été cree au

1a situation est

ont été prises
de cours, d'études
des femmes;

en
et

ma is
ans.

le Congrès de 1985 de Ia CfSL a approur'é de noui'eaux
règlements afin de garantir 1a représentation des
femmes auprès du Conseil généra1 et du Comité exécutif'

un comité consultatif pour Ies femmes
sein de 1'organisation;

a

un certain nombre d'initiatives
matière de formation/éducation et
de travail d'information à propos
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le travail de
1'égalité a été

mise en
entamé.

oeuvre des programmes pour

,3 million de membres parmi lesguels 24% sont

UIL

L'UfL compte 1
des femmes.

En ce qui concerne les organes de prise de décision élus pârIe congrès national de 1995, ra - représentation des femmesreste très faibre. sur 1es 471 membres que compte re conseilgénéraI, 77 seulement sont des femmes (3,6%) tandis gu,iIn'y a aucune femme au sei_n du comité central (rzr membies),
9:^1" Direction (51 membres) et du secréturj..t-.onieaar.r
( 1J mem.bres ) .

En ce qui concerne res organes de prise de décision dessyndicats affiliés,. 1a représentatlon moyenne des femmes aété ér'aIuée à 4,3/", at,ec un minimum de L,L% dans 1essyndicats du secteur agricole et un maximum de 6,4% dans 1essyndicats des services publics.

Un organe de Coordination nationale des femmes fonctionne ausein de 1'url depuis octobre 1991. 11 comprend six membresgui font également partie du conseil gér,érai.- ;;; org".,."correspondants fonctionnent au niveau sectoriel et au niveauregronal.

Des mesures ont été prises pour promou'oir des coursd'éducation syndicale eiclusivement réserr,és aux femmes.citons parmi les activités, des réunios nationales au niveausectoriel et des acti-ons visant à impliguer les femmes dansle travail syndical.

Evolutions récentes

1a représentation
très peu progressé

des femmes
depuis 1981.

au sein de I,UfL n,a que
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LUXEMBOURG

La population active du Luxembourg s'élevait à I58.000
personnes en 1984, soit 43,26% des 356.900 habitants. Les
femmes représentaient 3L,59% de 1a population acti'e.

CGT L

L'effectif total de la CGT-L est de 33.000 membres dont
5.500 femmes (L6 ,7%) .

rI y avait au dernier Congrès de 1984 , 20 femmes sur un
total de 520 déIégués, soit 4%.
Le comité national comprend un total de 134 membres dont 6

femmes (4%).
Le comité exécutif compte 36 membres parmi lesguels il n'y a
qu'une seule femme.

TABLEAU No.7

Secteur

Pourcentage de femmes
syndicaux de certains
affiliés à la CGT

E ffect i f
total

dans les
secteurs

comités
parmi 1es

Nbre de
femmes

%ae
femmes

Banque /À ssurance
Cons truction
Chimie/ textile/
transport
Al-imentation et
restauration
Àdministr. publigues
Secteur des seryices
Ensei-gnement / Sc ience
Commerce de aétait
Sidérurgie
Santé/Serv. sociaux
ttlétallurgie

14%
e%

3%

t3%
e%

26%
43%
47%

2%
40%

e%

délégués syndicaux aux conseils
parmi lesquels 70 femmes (10%).

2B
24

4
2

132

22
53
23
L2
34
43
27
33

3

5
6
5

t6
t

11
3

Le nombre total de
d'entreprises est de 678
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La GGT-L n'a pas contribué à l,rnfo 6; ra comparaison entreIa situation de r9B1 et cerle de 1996 est donL impossible àétablir. Le rapport de la cGT-L permet né"rrroirr" àà-nà...les tendances suivantes:

Evolutions récentes

le pourcentage de femmes au
légèrement supérj_eur à cel_ui de

la représentation des femmesprise de décisi-on de Ia CGT
auprès du comité exécutif;

LCGB

La LCGB n'a prér,u aucune
représentation adéquate
organes.

sein de Ia CGT-L est
Ia LCGB;

auprès des
est faible, ên

organes de
particul ier

au ni-r'eau de 1'entreprise, ra représentation des(dans les conseils d'entreprisei est ""parià"..qu'e11e est dans les organes di-recteurs nationaux
CGT.

femmes
àce

de la

La LCGB ne compte gue 10% de femmes parmi ses membres. Cefaible pourcentage se reflète dans ra composition de sesorganes de prise de décision. La représentation des femmesest de 18% au congrès national, êt de 2,5% en ce gui
concerne Ie comité central et re comité exécutif. L'un desvice-présidents de 1a LCGB est cependant toujours une femme.

on trouve relativement peu de femmes dans ra structurerégionale de la LCGB. Elles sont par contre mieuxreprésentées dans 1a structure des fédérations.
Le dernier Congrès de la LCGB
créer une organisation spéciale

(octobre 1986) a décidé de
pour les femmes.

règle statutaire pour garantir une
des femmes auprès des différents
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Evolutions récentes

1e nombre de femmes dans la population active totale a

augmenté;

le pourcentage de femmes dans 1'effectif total de la
LCGB a augmenté mais reste faible par rapport à ce
qu'il est dans d'autres pays d'Europe occidentale;

la représentation des femmes au Congrès est en
augmentation;

1a représentation est très faible auprès du Comité
exécuïif de la LCGB mais quelque peu plus éIevé dans
les organisations affiliées.
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NORVEGE

La population totale
d'habitants dont deux
active en 1985.

Le nombre de
tota1.

LO

La Confédération syndicale
novembre 1985, dont 274.785

Le Congrès est
LO.

de 1a Norvège est de 4,1 millions
millions constituaient Ia population

travailleuses est de 871.000, soit 43,3% du

LO comptait 768.778 membres en
femmes (37 ,7%) .

1'organe principal de prise de décision de 1a

83
ce

détéguées ont pris part
qui représentait 26,3%

au
des

Ie Conseil général de Ia LOtotal de I34 délégués (I8,7%);

Congrès de la LO en 19g5,
315 déIégués au total;
compte 25 femmes sur un

1e Comité exécutif compte trois9 membres (33,3%);

le secrétariat ( administratlon)
total de 15 membres (20%).

Les statuts des syndicats norr,égiens prévoient r,érectiond'hommes et de femmes aux organes de pris. de décisr";-à;-i;Lo et de ses différents syndicais nationaux. rr estégalement obllgatoire dans ceriains syndicats nationaux gued": représentants des deux sexes soiént membres du comitéexécutif- ces dispositions ne sont cependant pasobligatoires en ce qui concerne 1es congrès 
""'i;;-àonseilsgénéraux.

La Lo a confié Ies questions relati'es aux femmes à uncomité national et lt comités .égior,.r*. Les comités sontdésignés par Ie comité exécutit--à.--r, Lo, auguel ilsrépondent d'ai11eurs, et sont chargés a;ar"üJi". raporitique sur 1'éga1ité et r.a famirle. ces guestionscouvrent 1'emploi pour 1es femmes, l,application deË accordsgur 1',égalité et le renforcement du -iôte ae i" iàrrn. dans1es activités syndicales. Le comité national se réunit desep! è neuf fois par an tandis que le nombre de réuni-ons descomités régionaux est 'ariaËià. 
-- ïi" ont un statutconsultatif.

femmes sur un total de

compte 3 femmes sur un



TABLEAU 8 Effectif
certains
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total et effectif féminin dans
syndicats affiliés à la LO ( 1985 )

Effectif
total-

Femmes %de
femmes

Syndicat norr'égien des
employés municiPaux

Syndicat norr'égien des
travailleurs de Ia
sidérurgie et de la
mé ta Ilurgie

Syndicat norvégien
des ouvriers de Ia
construction

Syndicat norvégien des
employés de commerce
et de bureau

Syndicat norvégien des
emptoyés du gouverne-
ment et fonctionnai-res

Syndicat norr'égien des
travail-Ieurs généraux

Syndicat norvégien des
travailleurs de
f industrie chimique

Syndicat norr,égien des
travailleurs de 1'ali-
mentation et branches
connexes

Syndicat norvégien des
é lectriciens

L67.328

101.630

s8. r05

57 .922

41.015

38.396

3 7. 951

33.431

26.rLz

LLL.I72

rr.713

1. 304

40.308

2r.563

L0 .717

6 .862

509

66 ,4

11,5

69 ,6

52 ,6

27 ,9

18,1

4r,3

S ynd icat
employés
de fer

norr'égi-en des
du chemin

9

6

I

42L.965 1.000

13. 795

2,2
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TÀBLEAU 9 Nombre total de délégués et nombre de
dé1éguées aux congrèÀ des syndicatsaffiliés (1985 )

Total Nbre de
femmes

%

Syndicat norr'égien des
employés municipaux

Syndicat norvégien des
travail-1eurs de Ia
sidérurgie et de 1a
mé tallurgie

Syndicat norr'égien
des ouvriers de la
cons truc t ion

Syndicat norvégien des
employés de commerce
et de bureau

Syndicat norvégien des
employés du gouverne-
ment et fonctionnaires

Syndicat norvégien des
travailleurs généraux

Syndicat norr'égien des
travailleurs de
f industrie chimique

Syndicat norvégien des
travailleurs de 1'ali-
mentation et branches
connexes

350

3s8

307

348

267

230

227

184

240

55

2B

3B

t23

19

176

95

35,I

50,6

35,6

23,9

12,3

20 ,7

3

3

5

27

Syndicat norvégien des
é lectriciens

Syndicat
employés
de fer

norvégien des
du chemin

36t92 t2
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On a assisté en Norvège à une augmentation de 9% de Ia
partj-cipation des femmes au marché du travail entre 1981 et
1985. Au cours de 1a mème période, 1â population actit'e
globale s'est accrue bien plus rapidement puisque .de
décembre lgBI à décembre 1985 1é nombre de femmes syndiquées
.-""ô-".ta de près de 25.OOO unités soit un taux de 9,6/".

Une Loi a été votée en 1978 sur 1'éga1ité des droits- Depuis
mars tg82, üD accord-cadre est inclus dans la convention de

Base entre Ia LO et la NAF, lâ confédération nationale des

employeurs. Dans Ie Secteur public également, üD accord-
;;à;;'.-ata signé sur 1es questions d'égalité'

une activité nettement plus intense a été constatée au cours
des quelques ààinièr"s ânnées au sein des comités régionaux,
notamment en matière de cours et de séminaires.

Des progrès supplémentaires pourraient ètre accomplis

par un examen permanent des problèmes spécifiques des

femmes;
pir Ia garantie d,application et de suivi de toutes les
résolutions Prises;

Evolutions récentes

1e nombre de femmes dans la population active s'est
accru;

1e nombre de femmes dans 1'effectif
augmente fortement; cet accroissement
toüs les grands syndicats affiliés à Ia

1a majorité des femmes au travail
syndiquées;

ne sont cePendant Pas

au cours des quelques dernières années, 1â Lo ,n'a
iéussi à organis.r les femmes arriyant sur 1e marché du
travail que dans une proportion inférieure à celle qui
concerne la population active existante;

total de la LO
se retrout'e dans

LO;

1a représentation des
organes directeurs de
é1evée;

femmes
1a LO

a
et

augmenté
y est

auprès des
relat ivement

Ia représentation des femmes varie quelque peu dans
1 ,instance suprème ( te Congrès ) des organisations
membres, mais est en moyenne assez importante.
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PÀYS BÀS

Les Pays-Bas
d'entre eux,
active. plus
travaille à

FNV

comptent L4 milr-ions d'habitants. six millionsdont 33% de_femmes, constituent 1a popufationde la moitié de Ia main_d,oeuvre' té*inirr.temps partiel.

sur un effectif total de 902.672 membres en décembre 19g5,Ie FNV comptait 143.51g femmes soit 15 ,g%. Le taux departicipation des femmes a augmenté lentement mais sùrementau cours des clnq dernières ànnées. -ô." 
chiffres couvrentles affiriées au vrouwenbond gui sont aes femmes sans emprolrémunéré (femmes au foyer, tràvailleuses bénévo,es, etc).

La proportion de femmes varie fortement d,un syndicataffilié à r'autre en fonction de ra situation àe Iiemptoidans 1e secteur. Ainsi par exemple l,rndustriebond(tra'ailreurs de l,indust.i") .orpt"-"'5 peine plus de 5% defemmes parmi :?" membres , .L'Àbvakabo (se^,ices publics et
;;;:."r 

subventionné) 2s',2% et t;Àb;; ienseisnants) plus de

Parml 1es membres de moins de 23 ans, 29% sont des femmes.
Le congrès est Iinstance suprème du FNV. Entre res congrès,1'organe exécutif est le cànseir (Raad). La participationdes femmes au congrès du FNv, gui réuni_t guelques centainesde dé1égués (p.g à" norur".iixe), ;;t générarement assezfaible et 1égèrement inré.i"uié -;; 

taux globar departicipation des femmes gue leur errecti.f justifierait.
11 y a peu de femmes parmi les membres du conseil du FNV. Leprésident de chaque 

"v"ài""t affilié dispose générarementd'un siège auprèé de '".t organe. Deux seurement des 16svndicats ont éru une remmè-i--i"r-."Ë.a"ià";;;;"à.r; r,uneest 1a présidente du Vrouwenbond.

rr arrive gu'une femme remprace un président absent. Depuis
l3ii;.ll comité exécutif du FNV .o,npi" ,r,. femme p"rÀi ses B

Les femmes
exécutifs des
hiérarchigue,

organes
structure

Lorsque

sont 
_. sous-représentées auprès dessyndicats. plus on monte dans l_amoins Les femmes sont ."p.a"âit3Ër.
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1es femmes sont présentes au comité exécutif, c'est souvent
parce qu'el1es font partie des membres élus. Certains
lyndicats ont adopté une politigue d'action positive t'isant
à incorporer les femmes dans leurs organes - de pri-se de

décision. Cette mesure semble avoir stimulé 1e taux de

particiPat j-on des femmes.

plus de l-a moitié des syndicats affiliés ont créé un
pour les femmes chargé, à tltre consultatif, des
ielatives à 1a situation des travailleuses'

Le FNV et certains de ses syndicats affiliés
place une structure permanente pour traiter
iiées à leur effectif féminin.

com i té
tàches

ont mis en
des guestions

Des subsides sont en outre octroyés au FNV

affiliés par les pouvoirs publics dans
"1'émancipàtion" des travailleuses- I1 s'agit
de quatre ans.

età5deses
1e cadre de

d'un programme

un statut consultatif et
par mois. Les membres
auxquelles elIes font

Le Comité
se réunit
v iennent
rapport.

pour les Femmes du FNV a
généralement une fois

des fédérations affiliées

Le fonctionnement du comité est assuré par le Secrétariat du
FNV pour les Femmes, leguel rend compte au comité exécutif
du FNV.

Les comités pour les femmes et les groupes locaux de femmes
exercent une influence incontestable sur 1'élaboration des
politiques syndicales. Cette influence n'a cependant pas
âncore été officialisée par une représentation des femmes à
1'échelon national et sectoriel.

Le Congrès du PNV a adopté un programme d'action en vue de
I'amélioration de Ia situation des femmes sur le marché du
travail et dans les syndicats. Les objectifs prioritaires
sont 1es suivants: actj-on positive, suppression de 1a
flexibilité indésirable dans les contrats d'emp1oi,
redistribution du travail rémunéré et non rémunéré,
possibilités accrues de combiner 1e travail rémunéré et
1'éducatlon des enfants.

Evolutions récentes

1e nombre de femmes au travail a augmenté;

Ia proportion
régul ièrement
pourcentage;

de femmes affiliées a légèrement
augmenté tant en chiffres absolus

mais
qu'en
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1a représentation des
dirigeante du FNV reste
cas inférieur au niveau
femmes affiliées;
dans les fédérations affirlées, 1a représentation desfemmes es! plus faible dans res instances dirigeantesgu'à 1',écheI0n inférieur des structures desorganisations;

les -syndicats qui ont pris des mesures en i,ued'améliorer la représentatiôn des femmes orrt égiiemàntenregistré une ér'olution positive, notamment à1'échelon syndical 1oca1;

plus de la moitié des organisations membres du FNV ontcréé leur propre comité pàr. les femmes.

CNV

Le cNV comptait 295.000 membres environ à la fin de 1,année1986. Les femmes représentaient un peu plus de 59.000affiliées soit 20% ae l,effectif. I1 convient de notercependant que Ia majorité de ces femmes sont concentréesdans troi-s des seize syndicats affiriés au cNV, à ".u"i. lecFo (rédération des Travailleurs des services püblic;, de 1asanté et la sécurité sociare ) , 1e pco ( sv"ài"at desEnseignants chrétiens protestantsi .t 1e Kov (Syndicat desEnseignants cathoriques). 9o% des femmes affiliSes au cNVtravaillent dans le secteur public, Ie tertiaire et resservices sociaux.

femmes auprès de l,instance
rel-ativement faible et en tousqui correspondrait au nombre de

Lrorgane principal
Conseil généra1 qui
femmes.

de décision du CNV
membres ent'iron, dont

de prise
compte 50

est 1e
t2,5% de

Le cNV a un -organe consultatif gui traite des questionsliées à 1'améIiôration de 1a sltüation des femmes sur r_emarché du travail. cet organe consultatif répond à1'Exécutif du cNV ainsi qu,aui responsables des différentssyndicats affiliés. Les comités se'.éu.rissent génér"rement
lng fois par mois. En plus de 1,étude deJ guestionsd'éga1ité de traltement en matière àe sécuriiÈ-soËiar", detaxation, de pension, etc. , 1es comités se crr.ig.rrt de1'organisation de cours et de journées d,action pJr. lesfemmes.
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Evolutions récentes

des comités ont été créés tant au sein du CNV que dans
Ies organisations membres pour traiter des questions
Iiées à Ia situation des femmes dans le mouvement
syndical et sur 1e marché du travail.

Le CNV nra pas contribué à I'Info 6i la comparaison entre ]a
situation de 1981 et celle de 1986 est donc impossible à

établir. Le rapport du CNV permet néanmoins de noter les
tendances suivantes:

Ie pourcentage de femmes affiliées, - 
qui a augmenté

aepuis 1982, est légèrement supérieur à celui du FNV;

alors que I'effectif globa1 a diminué de 45.000 unités
depuis 1982, 1 ,effectif féminin est resté stable, cê
qui équivaut à une légère augmentation du taux;
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Le Portugal a une population totaled'habitants et une population active dedont 40% de femmes.

PORTUGÀL

UGT P

L'effectif total de I ,UGT_p
dont 46% de femmes environ.

Les principaux organes
sont:

est de 1,I million de membres

de prlse de déclsion de Ia fédération

1e plus important

de 9,74
5. s 70.000

millions
personnes

1e
1e
1e
1e

Congrès
Conseil- général
Conseil exécutif
Secrétariat national.

Parmi les r200.délégués gui ont assisté au dernier congrès{avri1 1984), ?40 (sàit 2O%) atatent-à., r"r*.".Le conseil généra1 compte zoo membres dont 30 femmes (r5%).11 n'y a pas de femme au Conseil exécutif.Le secrétariat nationar comprend 3r membres dont une femme(3%).

Les syndicats affiliés at,ec l,effectifcouvrent les secteurs suivants:
- Secteur des services (Sltese)
- Secteur bancaire (2 syndicats)
- Assurance (2 syndicats)
- Métallurgie ( sima)
- Textile (sindetex)
- Administration publigue (Sintap)
- Agriculture (Setaa)

de femmes dans ces syndicats est dedes femmes auprès des organesdu mème ordre que celle notée au

Le pourcentage
représentation
syndicats est
confédéra1, à
représentation
de 1'UGT.

47%. La
de ces
niveau

taux desavoir 15% environ. Le mèmese retrouve dans les organisations régionales
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L'UGT-P chercher à encourager 1a partlcipation des femmes
aux activités syndicales par une politique d'éducation et de
formation professionnelle, organisées en particulier sur Ie
lieu de travail.

Un comité pour les femmes (COt{tna) a été créé au seln de la
confédératiôn pour discuter de 1a politique générale
concernant ta situation des femmes (conditions de travail,
salaires, chômage des femmes, formation professionnelle et
santé ) .

Le comité pour les femmes
Secrétariat National. Le
et dispose de Pouvoirs
confédérati-on.

répond au Secrétaire Généra1 et au
COMTRA se réunit une fois Par mois

consultatifs auPrès de la

L'UGT-P estime que des progrès satisfaisants ont été
accomplis au cours des guelgues dernières années quant à
1'augmentation de Ia participation des femmes. Cette
ér'olution est essentiellement ralentie par Ia situation
économique et sociale ainsi que par des lacunes au nj-t"eau
éducatif et cuIture1. L'éducation et 1a formation
professionnelle destinées aux femmes devraient ètre
amé1iorées afin de favoriser des évolutions positives pour
Ies femmes sur Ie marché de 1'emploi. Des initiatives dans
ce sens sont déjà en cours, soutenues par le Fonds social-
européen et 1'fnstitut portugais pour 1 ,emploi et 1a
formation professi-onne11e.

Dans le cadre du Comité des Femmes de Ia CES, I'UGT-P
souhaite participer à un échange permanent d,informations et
d'idées à propos de tous les aspects que revèt la situation
des travailleuses en Europe occidentale.

L'UGT-P n'a pas participé à l,fnfo 6 publié en 1983 ce gui
ne permet aucune comparaison directe.
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REPUBLIQUE FEDERATE DIALLEMAGNE

DGB

TABLEÀU 1O: Effectif total et pourcentage de femmes
membres de certains syndicats affiliés
au DGB (1985)

Effectif total Pourcentage
de femmes
at t l_ l_ ]-ees

La République tédérale d'Allemagne compte quelgue 61,5millions d,habitants dont 27,6 miliions (4à%) consIiir.r,t Iapopulation active. 5r% des femmes àgées de 15 à 65 anstravalllent (ce pourcentage comprend les femmes gui ont unemploi et celres qui ro.,t .r, .i,ôr"g", res inaéperià"rrt"" etcerles qui aident dans des entreprises familiales). un peuplus de 85% d'entre e1les sont des salariée;.-i;-;;àporti_onde femmes est de 3g% sur le marché du travail ei dà 37,3%sur 1a population active salariée.
Le DGB enregistrait un effectif total de 7,7L m1l1ions demembres à 1a f in de 1'année 19g5, dont L,7o mittio., (22 ,L%)étaient des femmes. L,effectif irouar et Ia proportion defemmes dans res principaux syndicats arriilés au DcBs'établissent comme suit:

I-cM ( mé tal lurgie )

ôrv (services publics,
transport et communications )
CPK ( chimie, papier, céramique )
BSE (construction)
DPG (services postaux)
cED (chemins de fer)
IGBE (énergie et mines)
HBV (commerce, banques,

assurance )
cTB ( textiles )

NcG (alimentation et
restaurants )

En Républigue fédéra1e
proportion de femmes est
commerce de aétalt et du
secteurs de Ia construction

d'41lemagne comme ai.1leurs,
é1er'ée dans les secteurs
textile, et faible dans

et du transport.

2.553. 941

1 .1 79. 396
649.569
507.528
460 .626
354.180
356.706

37I.228
276.235

267.t58

14 ,7

30,0
l8 ,7
5,7

30, 8
5r8
2,0

57 ,6
57,5

33 6

1a
du

1es
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*)'a lrexcepti-on d'rG Meta11, eui en compte deux depuis le début
de cette année.

Le pourcentage de femmes dans Ies instances dirigeantes
était en 1986 de L5% au Congrès, de 10,6% au Comité exécutif
et de LL,5% au Bureau confédéra1. Le Bureau confédéral
(Bundesvorstand) comprend un comité restreint qui se réunit
chaque semaine. Deux des 9 membres de ce comité restreint
(soit 22,2%) sont des femmes. Les statuts du DGB prér'oient
que "le nombre de aétégués au Congrès tiendra compte de Ia
structure de 1'effectif"; cette recommandation s'applique
également aux autres organes. Les réunions du comité
restreint sont hebdomadaires, celles du comité exécutif sont
mensuelles.

Aucun des comités exécutifs des dix affiliés aux DGB repris
au Tableau 10 ne compte plus d'une femme comme aéféguée.*)
Dans trois des dix syndicats cités, il n'y a pas de femme au
comité exécutif. Un seul syndicat, lê second en importance,
a une femme comme présidente fôhvl. À 1'échelon Iocal, 1es
femmes représentent l0% environ des responsables syndicaux.
Quatre des neuf comités exécutifs régionaux du DGB ont nommé
une femme à Ia vice-présidence. A 1 ,échelon local, des
femmes président le comité exécutif dans quatre cas sur ztî.
Les statuts de Ia plupart des syndicats affiliés au DGB
contiennent une clause prévoyant 1a présence d,une femme au
moins à la direction du syndicat.

une campagne est menée à tous res échelons des syndicats du
DGB afin de renforcer la participation des femmes aux
organes de prise de décision.

Des principes directeurs régissant re travail du DGB sur 1esquestions reratives aux femmes ont été formulés par le
congrès constituant du DGB tenu du lz au 14 octobre tg|g.
La structure des organisations du DGB pour l-es femmes estsimilaire à ceIle de 1a confédération eile-même. r1 existeau nj-t'eau rédéraI, -régional et local des comités pour res
femmes et des conférences pour 1es femmes un comitéfédéraI pour 1es femmes, nàuf comités régionaux porrr les
femmes et actuellement 170 comités locaux pour 1âs femmes(dans 770 des ?76 organisations locales), à"i comprennent
chacun une représentante de chacun des t7 syndicats àrririé=au DGB et un secrétaj-re pour les questloni ayant trait aux
femmes (qui n'est pas nécessairement une remmà). L'Exécutifconfédéral du DGB et huit des neuf Exécutlfs régionaux ontun département pour res femmes. La mème structuré régit lescomités pour les femmes de tous les syndicats affiiiés etdes départements pour les femmes de la ptupart d,entre eux.seuls quatre d9" syndlcats affir-iés ne disposent pas, âusein de leur exécutif, d,un secrétaire officiâlrement cÉargédes guestions relatives aux femmes.



Tous les comltés pour les
actifs en ce gui concerne
membres, Ie recrutement et
étudient 1a situation des
propositions spécifiques en
mesures à adopter parsyndicats. Leur tâche àouvre
décisions prises.
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femmes se montrent extrèmement
1a sécurité sociale accordée aux

1a politigue syndicale. fIstravailleuses et élaborent des
matière de revendi.cations et de1es instances dirigeantes des
également la mise uÉ o"r.,.e des

Evolutions récentes

la proportion de femmes affiliées achiffres absolus et en pourcentage;

1a représentation des femmes auprès de
instances dirigeantes du DGB a àugmenté
quelques dernières années;

augmenté, en

1'ensemble
au cours

des
des

1a situation est moins favorable en ce qui concerne les
organes directeurs des syndicats affiriés mais des
programmes d'action et d'autres mesures ont été adoptésafin de renforcer Ia représentation des femmes i

la prupart des syndicats ont créé des comités pour les
femmes et des secrétariats pour l-es femmes à 11écheronrégional et loca1;

les comités pour les femmes
matière de services sociaux
mouvement syndical.

ont été très actifs
et de recrutement dans

en
1e
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SUEDE

La population de la Suède est de
d'habitants et sa population active
travailleurs dont 47% de femmes.

guelque
de 4,2

8,3 millions
millions de

En dépit de la proportion
temps partiel (45% contre
taux de syndicalisation est

importante de travailleuses à
5% des hommes seulement ) , Ieur
relativement éIer,é.

partiel sont fréguemment
pas encore atteint I'âge

Ces femmes qui travaillent à temps
des mères dont .l-es enfants n'ont
scolaire.

83"/. des femmes
partiel et Ieur
28,6 heures.

âgées de 25 à 44 ans travalllent à temps
horaire moyen de travail hebdomadaire est de

LO

La LO comptait 43,1/" de femmes parmi ses membres à la fin de
I'année 1985. Le tableau ci-dessous montre 1e pourcentage
d'effectif féminin dans un certain nombre de syndicats
affiliés à l-a Lo.

TABLEAU 11: Proportion de femmes
syndicats affiliés à

membres de certains
Ia LO

Pourcentage de femmes
Effectif Congrès Comité Exéc.

Syndicat suédois des
employés muni-cipaux
Syndlcat de la
métallurgie
Syndicat du personnel-
de 1'Etat
Syndicat suédols de 1a
construction
Syndlcat suédois des
travaiLl-eurs du commerce
Syndicat suédois des
travailleurs en usine
Syndicat suédois du
secteur alimentaire
Syndicat suédois du
transport
Syndicat des graphlstes

79,5

18,4

33,0

1r5

72,2

3L,2

40 ,6

l-5,0
3l- ,0

5

40

45

13

62

19

20

10
11

3l-

13

46

27

18
L2



Lors du Congrès de la
300 étaient des femmes,
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septembre 1986, 81 dé1égués
27%.

dont
donc

LO de
soi t

sur

23 (t6%)
augmenté

Le Conseil général de 1a LO compte 143 membres
sont des femmes; leur taux de représentation a
de 4% par rapport à 1983.

Le Conseil
masculine:

exécutif de la LO reste sous forte domlnation
une femme seulement parmi 1es membres élus.

La Lo a créé un comité pour Ia politique famil-iare et
1'égalité entre hommes et femmes afin d, intensifier resactivités syndicares dans ce domaine, d'organiser une
éducation syndicale orientée vers 1es femmes et de tenir des
réunions spéciares pour L'effectif féminin, ainsl que pour
assurer 1a coordination du travail en matière d'égalité. cecomité se réunit quatre fois par an au moins et àispose depout'oirs consultatifs. rl répond au congrès et au comitéexécutif. on pourrait dérinlr le rôLe de ée comité comme unerecherche de 1'harmonisation de la vie professionnelle etfamiliale.

Le nj-r'eau de participation des femmes aux activitéssyndlcales a quelque peu augmenté au cours des quelquesdernières années. cette évolution a eu pour avantagesupplémentaire d'amériorer 1a compréhension entre hommes et
femmes au sein du mouvement syndical. Des accords ontégalement été concrus avec l-es employeurs en matièred'égarité des sexes sur r-e marché du travalL. poursuivant
leur travaj-l dans ce sens, 1es syndlcats ont définis leursobjectifs dans un programme destiné à rompre les anciennestraditions et donner aux femmes confiance eà e11es-mèmes.

Evolutions récentes

la représentation
généra1 de la LO
guère ér,o1ué en ce

l-a représentation des
et du Comlté exécutif
renforcée au sein de
affiliés à ta Lo;

femmes parmi

des femmes au Congrès et au Conseil
s'est accrue mais Ia situation n,agui concerne le Comité exécutif;

femmes auprès du Conseil général
s'est également sensibl-ement

plusieurs syndicats importants

une augmentation régu1ière du nombre deles membres a été enregistrée depuis 19gI;
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i1 existe une corrélation étroite
d'affiliées à un syndicat et Ie taux
féminine dans les organes directeurs'

entre Ie nombre
de représentation

Les femmes constituent la majorité de 1'effectif total des

syndicats affiliés au TCO puilqu'e11es représentent 57/" sur
unmilliondemembresenviron.Aucunedesinstances
dirigeantes du TCO ni de ses guatre principaux syndicats
aftiiiés ne compte pour autant une majorité de femmes.

TCO

TABLEÀU 12: Pourcentage
les organes
principaux

Effectif
Pourcent
Congrès

age de femmes
Conseil gén

et dans
et de sês

Comité exéc.

de femmes dans 1'effectif
de représentation du TCO

affiliés (1985)

TCO

SIF ( Synd. suéd.
des employés et
des techniciens
de I'industrle)

SKTF ( Synd. suéd.
des employés
municipaux )

sT (r'éa. des
Foncti-onnaires )

HTF (Synd. des
traval IIeurs
du commerce)

57 39

38 24

72 77

67 ,5 4B

60 44

33

23

2L

43

39

20

33

46

42

31

La représentation des femmes dans les différents organes
repris ci-dessus est donc relativement satisfaisante par
rapport à d'autres pays. Le pourcentage de femmes membres
del Comités exécutiis du SIF, SKTF et ST est supérleur à

celui d'autres instances dirigeantes qui comptent 1e mème

nombre de membres.

Le TCO n'a pas de Comité pour Ies Femmes maj-s i1 a créé ,

comme l-a LO, un Comité pour 1'Egalité des Femmes et des
Hommes. Des comités similaires existent également dans
certains syndicats affiliés au TCO. Certains affiliés ont
par ail-leuis encouragé les syndicats locaux à é1ire un



dé1égué chargé de suivre 1,ér,olution deI'égalité de chance pour 1es deuxprofess ionne11e.
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principaux de
du TCO en 1982
femmes.

la situation quant à
sexes dans la vie

1'organisation a été
pour inclure l,éga1ité

La liste des objectifs
élargie par Ie Càngrès
pour les hommes et les

Le TCO estime que res comités de nomination distincts guiexistent à t'échelon natlonal, .éqio;ai-et loca1 ont un rôleimportant à jouer dans I améIi"i"tio., a. la mixité de lareprésentation dans 1es organes syndicaux. c,est 1a raisonpour laquelle le Tco a -proposé' 
d; res organisationsrégionales en son sein 'eii:-eàt à Ë.-q,-,. les comités denomj-nation comprennent toujours des hommes et des femmes.

Le TCo prépare pour chaque congrès une série de statistigueset de propositions, êt incité res ry,a:.".ts gui lui sontaffiIlés à fai-re de mème afin de mieux promou'oir r_areprésentation des femmes dans les instances dirigeantes.

Evolutions récentes

1a majorité des membres du TCo sont des femmes;

Les femmes ne sont cependant
instances dirigeantes àu TCOorganisations affiliées ;

la représentation des femmesdirigeantes du TCO et des
importante;

majoritaires nl
ni dans ce]les

dans
de

les
ses

au sein
syndicats

instances
néanmoins

des
est

1e nombre de déIéguées au Congrèsdu TCO a augmenté depuis :.Sgf ;retrouve dans un certain nombreimportants.

au Conseil généra1
mème évolution se
syndicats affiliés

et
l-a
de
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SUISSE

La populatlon de la Sulsse est de 6,3 millions d'habitants-
La population active comprend 2,96 millions de travailleurs
environ, dont plus d'un tiers sont des femmes. Le niveau de
syndicalisation des femmes est inférieur à cel-ui de leurs
co11ègues masculins. L'USS compte 55.000 femmes parmi ses
451.000 membres (12,3%) tandis que la CSC en compte 13.000
sur un effectif total de 106.000 membres (l-)-%). I1 s'agit
des chiffres Pour 1986.

uss /
L'Union
chacune
organe
tableau
de 1'USS

SGB

syndicale suisse et ses fédérations affiliées ont
léur propre Congrès, leur propre Conseil général (ou
équivâfent ) et leur propre Comité exécutif. Le
ci-dessous indique le pourcentage de femmes membres
et de certains syndicats affiliés en 1985:

TABLEÀU 13 Pourcentage de femmes dans 1'effectif
organes de représentation de 1'USS/SGB
certains syndicats affiliés

et les
et de

Comité exéc.
Pourcentage de femmes

Effectif Congrès Conseil gén.
ou ëqüIr'aI.

USS/SGB
GBH*
SEV*
VHTL*
SMUV*
VPOD*

L2 ,3
r,0

15 ,2
24 ,4
11 ,5
20 ,1

14,0
4,0
Lr6

20 ,5
11 ,5
5,4

8,0
4,0
4,4

17 ,6
L2,5
12,5

L6,7
0
0

23 ,0
0
9,1

BGH
SEV
VHTL
SMUV
VPOD

Construction et Bois
Chemins de Fer
Commerce, Transport et Secteur Àlimentaire
tnlétallurgie et Horlogerie
Services publics

Le Congrès de I'USS compte 240 membres dont 33 femmes, 1ê
Consell généra1 146 membres dont 11 femmes, 1ê Comité
exécutif 27 membres dont 2 femmes et 1e Bureau 5 membres
dont une femme. Aucune femme n'est membre du Secrétariat.
Deux syndicats sur 15 et une fédération syndicale cantonale
sur 24 ont éIu une femme à leur présidence.

*
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De nombreux syndicats ont récemment modifié leurs statutsafin de les adapter à 1'évolution de leur effectif. Dansd'autres syndicats, cette révision est toujours en cours. Le
congrès de l-'uss a revu en automne lg}, res structurescantonales et locales afin de motit'er davantage 1esdifférentes catégories de membres (dont res femmes) --'
11 exi-ste au sein de l'uss un comité pour les femmes; celui_ci, dont l-e statut est consultatif, se réunit tiois ouquatre fois par an et traite des question d,égalité dans lessyndicats affiliés ainsi qu,à 1iéchelon national et rocal.Les statuts de 1'uss prér'oient que le comité pour tÀ" r.rr.sa droit à une représentante à §rein temps au sein du comitéexécutif de l-a càntrare nationar.e. Les organes chargés desquestions relatives aux femmes ont eu 3uÀqu,ici un statutconsultatlf- Le droit du comité pour les femmes de proposerdes motions a été examiné par re dernier congrès àu 1,uss(novembre 1986 ) .

Les femmes organisées au sein de r,uss ont récemmentdéveloppé leur acti'ité de manière extiameÀ.r,i--po"iliu". Lecongrès des femmes se réunira dorénavant tous res quatre ansa'ant le congrès statutaire de 1,uss. Des séminaiies serontorganisés entre res congrès iàirq"" des questionsspécifigues Ie demandent.

Au cours de 1a période Lg}z-19g5, re comité pour 1es femmesde 1'uss a plus particulièrement ét"aiÈ res tÀèmes sui'ants:
éga11té de saraire et d,accès à tous les domainesprofessionnels;

protection de la maternité
référendum à ce sujet qui arésultat négatif);
éga1ité en matière de sécurité

(dans l-e contexte d'un
malheureusement eu un

sociale;
liberté de choix de transmettre
1e cadre d,un référendum dontconsidéré positif);

1a vie (également
le résultat a

dans
été

1e travail de nuit et du dimanche.

Le 47ème congrès de l'uss a adopté en no'embre 19g5 unerésolution ."À", complète sur- r,égàiité des droits pour 1eshommes et les femmes. Le congrès .-i""tÀrment demandé à tousles syndiqués de mettre 1e principe de r,égaii[e-à;" sexesen pratique dans la vie en société.-



81

Evolutions récentes

la proportion de femme dans 1'ensemble de 1'effectif
reste stable mals faible par rapport à d'autres pays
d'Europe occidentale;

une certaine augmentation
femmes dans les instances
enregistrée;

l-e Comité pour les
cours de Ia période

de 1a représentation des
dirigeantes de l'USS a été

une tendance similaire se retrouve dans la plupart des
syndicats affiliés;

Ie Congrès
d'un vaste

de 1986
programme

Femmes de I'USS a
1982-85;

été très actif au

de I'USS a voté la mise en oeuvre
pour 1'éga1ité.

csc/cNG

L2 des 200 délégués au Congrès de la Confédération des
syndicats chrétiens en 1981 étaient des femmes, soit 6%. Le
chiffre correspondant est de 2 membres sur 100 (2%) au
Conseil généraI et d'un membre sur 25 (4%) au Comité
exécutif. Le tabl-eau ci-dessous reprend 1a représentation
féminine au sein des instances dirigeantes par rapport au
pourcentage de 1'effectif de certains syndicats affiliés à
la CSC:
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Pourcentage de femmes dans l,effectif et
au sein des organes de représentation des
affiliés à 1a CSC (198I)

Syndicats Pourcentage de femmes
Congrès Conseil gén. ComitéEffectif exec.

0
0
9

d' info
t4

0
0
0

0
0

16 ,6
22

3

6,6
0
0

0
7 ,'l

16 ,8
30

5
d'info
2,2
3

Pas

CHB
CMV
CH PTT
CTB
GCV
VchP
SGG
CTHL

0 ,38
6

27 ,9
61,9
6r1

39,5
7,6
9

Pas

CHB
CMV
ChPTT
CTB
GCV
VchP
SGG
CTHL

Le dernier
réso1ut ion

Congrès
suivante

Bois et Construction
Métallurgie
Postes et Téléphones
Industrie Chimigue et Textil_e
Communications
Secteur public
Graphistes
Transport, Commerce et ÀIimentation

de
sur

Ia CSC a adopté en novembre 19g5 la
"Les Femmes et les Syndicats":

"!l "r' temps où 1a marge de manoeuvre économigue seréduit et où Ie climat sociar et poliiiqr. se durcit,
1:: femmes éprou'ent une difficuité pârticulière àdetendre leurs 

_ 
intérèts professionner-s àt éconorniqu.s.Bien que 1'éga1ité des àroits soit consacré. t;;--]..constitution fédérar-e, aucun progrès décisif-ni.- eieaccompli quant à 1'égalité deÀ fémmes dans le monde dutravail.

:::^.' ^:|1:g.ments structureLs provogués par Iesqeveroppements technologigues risquent d,entràiner unedétériorati-on de 1a situation professionnelle desfemmes dans la mesure où ils menacent un certain nombred'emplois essentier-lement assumés p..-à"" femmes. Dans
1:rTèT".. !.rp", 1es femmes ne parviennent que dans unetres faibre mesure à accéder aux nouveaux emplois crééspar l-'avènement de ces technologies nouvel_Les.



83

Cette évolution est
beaucouP de femmes
syndiquer.

c,est pourquoi les femmes membres de Ia csc demandent
instamment à toutes leurs co11ègues féminines de

s,affilier à un syndicat et d'inciter 1es femmes qui en

sont déjà membres à renforcer leurs engagements et leur
formation sur 1e Plan sYndical'

Elles demandent aux syndicats de faire tout ce qui est
en leur pouvoir afLn de rendre I'accès à leurs
organisatioàs plus facile pour les femmes et de

pràmouvoir 1a participation de celles-ci aux organes
directeurs. car elles sont convaincues que c'est non

seulement t'avenir syndical mais également
l,accomplissement d'une foime de travail rée1lement
numaine qui dépendent dans une large mesure de Ia
manière dont on part'iendra à intégrer les femmes en

tant que partenàires à part entière dans la vie
professi-onne1le. "

Les représentants aux différents comités giennent des

"V'ai-".ï" 
affiliés qui 1es désignent. La CSC estime que Ie

travail pour i'égafité entre hommes et femmes progresse de

manière satisfaisante. Les principaux obstacles semblent
provenir de l,attitude des ie**es elles-mèmes qui est à

ï'origine d'un faible taux de syndicalisation et d'un manque

à' :-"térat à 1 'égard d'un travail actif dans les
organisations sYndicales-

Evolutions récentes

d'autant Plus
ne sont Pas

préoccupante
disposées à

gue
se

Ia CSC comPtait L3% de
I983, ce qui rePrésente
rapport à 1981;

femmes parmi ses membres
ue 1égère augmentation

1a représentation des femmes à

changé depuis 198I;

national;

en
par

Iala situation guant à
CSC n'a pas réellement

la CSC a un comité Pour les femmes;

iI n'y a pas de femme au secrétarlat

Ie dernier congrès de Ia CSC a voté
résolution concernant Ies femmes et

en octobre 1985 une
Ies syndicats.

*

* **
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ANNEXE T

LE COMITE DES FEMMES DE LA CES

Le Comité et son Comité de Direction se réunissent chacun
deux fois par an. La présidente du Comité des Femmes est Evy
Buverud Pedersen de Ia LO-Norvège; Ia vice-présidente est
Pat Turner du TUC (Grande-Bretagne). La résoLution généra1e
adoptée par Ie congrès de Ia CEs organisé à Milan en mai
I985 inclut 1a déclaration suivante concernant les femmes:

"La CES souhaite contribuer à La remise en cause de la
répartition traditionnelle des rôIes entre hommes et
femmes dans la société. Le Congrès rappelle que le
programme d'action de Ia CES pour les femmes propose
des mesures concrètes à cet égard.

Les femmes sont en généraI plus fortement frappées par
le chômage que les hommes. Des mesures spéciales
doivent ètre introduites pour assurer 1'éga1ité et des
chances égales aux femmes, afin de leur permettre de
participer à la vie active sur un pied d'éga1ité. I1
faut briser Ia divisi-on du marché du trat'ail fondée sur
1es sexes. rl faut encourager 1es femmes à choisir une
formation et une éducation qui ne leur sont pas
traditionnelles, afin de permettre leur participation à
tous les genres d'activi-tés. Les deux parents doivent
avoir le droit et les posslbilités de participer aux
soins à leurs enfants, entre autres par Ie congé
parental. La réduction des dépenses publiques a eu un
effet négatif sur Ia participation des femmes à Ia vie
actit,e. Les gôuvernements ont une responsabilité
spécifique pour inverser cette tendance. "

En décembre 1985, sur propositlon du Comité des Femmes, 1ê
Comité exécutif de Ia CES a adopté un Programme d'Action
Positive visant à renforcer t'éga1ité entre hommes et
femmes.

En 198 7 l-e
en matière
nouvelles.

Comité des Femmes a voté des prises de position
de flexibilité et d'introduction de technologies

La présidente et Ia vice-présldente du Comlté des femmes
siègent au Comité exécutif de la CES et y ont le droit de
vote sauf sur 1es questions financières et statutaires qui
constituent 1e domaine réservé des organisations affi-1j.ées.
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ANNEXE TT

REGLES DE PROCEDURE DU COMITE DES PEMMES DE LA CES

1. Titre et objectifs

Le comité s'intitule "Comité des Femmes de Ia CES" et
iI adopte une position sur tous les problèmes
concernant 1'éga1ité entre hommes et femmes et
concernant 1es femmes en Europe. Tous ses membres Ie
sont à part entière et ont les mèmes droits et devoirs.
Si des problèmes spécifiques relatifs à Ia CEE ou à
1'ÀELE sont discutés et gu'aucun accord ne peut ètre
trouvé, 1'Àrticle 3 des statuts de la CES cas où un
vote est requis - est d'application.

2. Compos j-tion

Le Comité des femmes de la CES se compose de
représentants permanents désignés par les organisations
membres. Chaque organisation membre peut dé1éguer un
membre à part entière et les organisations comptant
plus de 5 mill-ions de membres peuvent en déIéguer
trois. De mème, 1es organisations d'un pays qui
ensemble regroupent plus de 5 millions de membres
auront le droit de déléguer ensemble trois membres. Les
membres qui ont droit de vote doivent ètre des membres
à part entière, êt en cas d,absence, ils sont
représentés par leurs suppléants; au cas où membres
effectifs et membres suppléants sont absents, c,est un
autre représentant de Ia mème organisation et qui aura
un mandat dùment rédigé par eIIe qui assurera leur
fonction. Les comités syndicaux agréés de ta CES
peut'ent envoyer un observateur pour participer aux
réunions du Comité; il aura droit de parole, mais pas
droit de vote.

3. Responsabilités

Le Comité peut organiser des conférences et des
collogues et/ou instituer des groupes de travail pour
ung période limitée, pour travailler sur des problèmes
spéciflgues.

A partir de nominatlons reçues de son comité directeur
1e Comité des femmes désigne ses représentants ;;i
différents groupes de travail, aux comités permanents
auxquels Ie comité des femmes est invité à participer
et au comité consultatif de Ia cEE pour 1,Egalité à.s
chances.

4
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6

5. Dates de réunions

Le comité dans
deux fois par
septembre, les
des réunions.

7

son intégraI1té sera convogué au moinsan (pour deux jours), en fér,rier et en
dates étant à déterminer bien à l,at,ance

Responsables

Le Comité érit la présidente et la vice-présidente ducomité des femmes en son sein pour assurer cesfonctions durant les périodes entre congrès de i" èrset il. délègue ces deux personnes pour ieprésenter-recomlté des femmes au comité exécutir de la cEs. Lecomité étit également deux membres 
""ppia""t"-po", l-"comité exécutif. ces élections doi'ent avoir rieu lorsde 1a dernière réunion du comité des femmes avant leCongrès.

Comité directeur

Àfin d'assurer 1a continuité dans 1es activités ducomité des femmes, uh comité directeur est éi"l -à"i 
L"compose de sept membres plus la présidente et la vice_Présidente. Le comité directeur est piaÀiàà -;";--i.Présidente du comité des femmes, ou en son absence, parsa Vice-Présidente.

8. t'onctlons du Comité directeur
Le comité directeur prépare l,ordre du jour du comitédes femmes et veille à ce gue res décislons du comitésoient exécutées, en corlabôration avec 1e secrétariatde la cEs. A cet effet, le comité directeur se réunitrégu1ièrement durant les périoaes 

""iià Ies réunions duComité des femmes.

9 Les membres du comité directeur décident en reur seincomment les décisions du comité des femmes doiventprogresser et comment 1es actir'1tés doivent ètreentreprises. Lgs progrès réalisés dans 1es différents
domai-nes d'intérèt assignés à des membres du comitédirecteur seront discutés lors des réunions du comitédirecteur, êh vue de préparer res réunions du comitédes femmes.

\
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I0. Nominations

Le Comité directeur devrait nommer, êh son sein, des
représentants pour l-es différents groupes de travail,
comités permanents de Ia CES auxquels le Comité des
femmes est invité à participer, et le comité
consultatif de 1a CEE pour 1'Egalité des chances, dê
telles nominations étant à approuver par Ie Comité des
femmes.

11. Secrétariat

Le Secrétariat de Ia CES est à la disposition du Comité
des femmes et du Comité directeur, et il recevra les
ressources nécessaires. I1 a pour tàche de convoquer
Les réunions et de fournir la documentation tant au
Comité des femmes qu'à son Comité directeur
documentation qui doit part'enir aux membres du Comité
au moins 7 jours avant chaque réunion.

L2. Le Secrétariat de 1a CES devrait ètre tenu et
responsable de prendre des décisions au jour Ie jour,
chaque foj-s que c'est nécessaire, entre 1es réunions du
Comité des femmes et de son Comité directeur; de telles
décisions doivent ètre prises en consultation avec la
Présidente ou la Vice-Présidente.

Ces règtes de procédure du Co
été approuvées par 1e Comité
réunion du L2 fér'ri-er 1987 à

mité des Femmes de
exécutif de ta CES
Bruxelles.

la CES ont
lors de sa
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LISTE DES RÀPPORTS ET INFOS PT'BLIES PÀR LIISE
DE 1979 A 1987

RÀPPORTS

I. LA SITUATION ECONOUIQUE EN EUROPE OCCIDENTALE EN 1979

(disponible en très petite quantité en allemandT français
suédois - éd. anglaise épuisée) publié en mars L979.

2. ÀU-DELA DE KETNES - UNE ECONOMIE DE PARTICIPATION

3

et

a

a4

(d isponible
mai L979.

en allemand, anglais et français) - publié en

LTETARGISSEMENT DE LA COIIUT'NÀUTE ET'ROPEENNE PAR LIADEESION DE

LA GRECE, DU PORTTGAL B1 DE LTESPAGNE - ASPECTS
SOCIO-ECONOMIQI'ES

(disponible en petite quantité en allemand7 anglais, français
et espagnol) - publié en août L979.

LA REDUCTION DT' TE!,TPS DE TRAVAIL EN EUROPE OCCIDENTALE -
PREUIERB PARTIE : LÀ SITT,ATION ACTUELLE

(disponible en danois et néerlandais - éd. anglaise et
française épuisées) - publié en août L979.

5. LES EEURES ST'PPLEMENTAIRES ET LES POSITIONS SYNDICALES
VIS-À-VIS DES PROJETS DE LIII{ITÀTION DES EEURES
SUPPLEMENTAIRES AU NTVEAU DE tA COI,TII{UNAUTE EUROPEENNE

(disponible en petite quantité en allemand, éd. française et
angtàise épuisées) publié en août L979.

6. LII!{PACT DE LÀ II{ICROELECTRONIQUE STIR LIE!{PtOI EN ET'ROPE

OCCIDENTALE DANS LES ANNEES 80

(disponible en allemandr anglais, français, italien,
néerlandais et norvégien) - publié en octobre L979.

7. CERTÀINS DROITS SYNDICAUX
DIEUROPE OCCIDENTAIE

FONDAUENTÀUX DANS LES ENTREPRISES

(disponible en allemand, anglais,
et néerlandais - éd. suédoise
1980.

ais, espagnol, italien
e) - publié en janvier

franç
epulse
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8. NEGOCIATIONS COLLECTI\TES EN
PERSPECTI\rES POUR 1980

ET'ROPE OCCIDENTALE 1978-T979 ET

(disponible en allemandr français, italien et rÉerlandaiséd. anglaise épuisée) - publié'en àvriI 19g0.

9. LA REDUCTION DU TEMPS DE TRÀVAIL EN EUROPE OCCIDENTALE -DEUXIEME PÀRTrE : ANALYSE DES CONSEQITENCES ECONOIITI9ITES ETSOCIALES

(disponibte en allemandr ânglais, français, danois, italienet néerlandais) publié en mai fàAO.

IO. LIECONOMIE EUROPEENNE 1980-1985 - ORIENTATIONS POUR T'NEPLANIFICATION DU PLEIN EITPTOI

(disponible en allemandr anglais et français _ éd. italienneet suédoise épuisées) puOfié en septemÉre 19g0.

11. NOTIVETLES FOR!,TES DIORGANISATION DU TRÀVAIL - LES EI(PERIENCESEN EUROPE OCCIDENTALE

(disponible en allemandr , ân§Iais, français, italien etnorvégien) publié en mai 19gi. '

L2. NEGOCIATIONS COLI.,ECTIVES EN
PERSPECTI\IES POUR 1981

ET'ROPE OCCIDENTALE 1979-1980 ET

(disponible en français) - pubrié en juilret 19g1.

13. CONTROLE DES PRIX ET UÀINTIEN DT' POWOIR DIACEAT DANS LESPAYS DIEUROPE OCCIDENTÀLE

(disponible en allemandr anglais et français) _ publié enoctobre 1981.

14. LA POLITIQUT TNDUSTRIELLE EN EUROPE OCCIDENTALE

(disponible en allemandr anglais et français) _ publié endécembre 1981.

15. t{EcocrArroNs coLtEcrrvns EN EURopE occTDENTALE 1980-19g1 ETPERSPECTIVES POUR 1982

(disponible en allemandr anglais, français, danois, italienet néerlandais) publié en âviii'tôgz."
15. NEGOCIER LIINTRODUCTION DE NOT'VELLES TECHNOLOGIES

(disponible en arremand, angrais, français, danois, italienet néerlandais) - publié en àoût LgAz.
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17. LÀ SYNDICALISATION DES CADRES EN EUROPE OCCIDENTALE

(disponible en aIlemand, anglais et français) publié en
septembre L982.

].8. NEGOCIATIONS COILECTIVES EN ET'ROPE OCCIDENTÀLE EN 1982 ET
PERSPECTIVES POUR 1983

(disponible en allemandr an9lais, français, italien,
néerlandais et norvégien) - publié en avril 1983.

19. LE DESÀRITIEUENT ET LA RECON\IERSION DES INDUSTRIES D!AR}iE!,IENT
EN PRODT'CTION CIVITE

(disponible en allemand, anglais, français, italien,
néerlandais et norvégien) publié en octobre 1983.

20. LES SYNDICATS ET tA FORIT{ÀTION COLLECTIVE DU CAPITAI

(disponible en allemand7 anglais, françaisr italien,
néerlandais et suédois) - publié en novembre 1983.

2L. LES IN\IESTISSEUENTS PUBLICS ET LÀ CREATION DIE!{PLOIS

(disponible en allemand, anglais et français) - publié en
avr iI 1984.

22. EXPERIENCES CONCRETES DE REDUCTIONS DU TE!,TPS DB TRAVÀIL

(disponible en allemandT anglais, français, italien,
néerlandais, et norvégien) - publié en avril 1984.

23. NEGOCIATIONS COLLECTIVES EN ET'ROPE OCCIDENTALE EN 1983 ET
PERSPECTIVES POUR 1984

(disponible en a1lemand, anglais, français, italienr
néerlandais et norvégien) publié en mai 1984.

24. LÀ POLITIQUE INDUSTRIELLE EUROPEENNE DÀNS LES SECTEURS DE
tIELECTRONIQUT ET DE LA TECENOTOGIE DE LTINFORI.IATION

(disponibte en allemand, anglais et français) publié en
septembre 1984.

25. FLEXIBILITE ET EII{PLOIS - I{YTEES ET REÀLITES

(disponible en allemand7 anglais, français,
néerlandais et norvégien) publié en mai 1985.

italien,
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26. NEGOCIATIONS COLLECTIVES EN
PERSPECTIVES POUR 1985

EUROPE OCCIDENTÀLE EN 1984 ET

(disponible en allemand,juin 1985.
anglais et français) publié en

27. NEGOCIATIONS COLLECTIVES EN EUROPE OCCIDENTALE EN 1985
ET PERSPECTIVES POUR 1986

(disponible en allemand r an§1ais, français, italien,norvégien, néerlandais et espagnol) - publié 
"i *"i 19g6.

28. FLEXTBILITE DU TEMPS DE TRÀVAIL EN EUROPE OCCIDENTALEcaractéristiques, conséguences et positions syndicares
(disponibre en alremand, anglais, français, italien,néerlandâis, norvégien et espagnol) - pubiié en novelnbre igAo.

29. NEGOCIATIONS COLTECTIVES EN EUROPE OCCIDENTALE EN I985
ET PERSPECTIVES POUR 1987

(disponible en allemandr anglais, français, italien,norvégien, néerlandais et espagnoi; - pubrié 
"n uuiir 19g7.
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INFOS

1. LE MOU\IEUENÎ SYNDICAT EN GRAIIDE-BRETAGNE 3 TUC

- publié en octobre L982.

2. LrEMpLOr, LES rN\TESTTSSEMENTS ET LE SECTEUR PUBLTC

- publié en novembre 1982

3. IÀ DUREE DU TRÀVAIL EN EUROPE OCCIDENTAI.E EN L982

- publié en janvier 1983.

4. tES NEGOCIATIONS SALARIALES EN EUROPE OCCIDENTALE EN L982 ET
LES PERSPECTIVES POUR 1983

publié en juin 1983.

5. LE TI{OT,VE}TENT SYNDICAL EN SUEDE

- publié en juin 1983.

6. tÀ REPRESENTATION DES FEMIMS DANS LES SYNDICATS

- publié en octobre 1983.

7. LES COUTS ECONOMIQUES DT' CEOIIÀGE EN EUROPE OCCIDENTALE

- publié en avril 1984.

8. LE MOT'VEIITENT SYNDICAL EN GRECE

- publié en septembre 1984.

9. t,E MOT'VEMENT STNDICÀT EN REPT'BLIQT'B FEDERÀI,E DIALLEIiÀGNE:
LE DGB

- publié en octobre 1984.

IO. LIEMPLOI DES JET'NES

- publié en décembre 1984.

1I. LE TI{OT,VEIIIENT STNDICÀL EN ITALIE CGIL-CISL-UIL

publié en avril 1985.
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L2. LE üOIMIIENT SYNDICAL EN AITTRICEE s OGB

- publié en octobre I9g5.
13. NOT'VELLES TECIINOLOGIES ET NEGOCIATIONS COLLECTIVES

- publié en novembre 1995.

14. LES SERVICES SYNDICAT'X POUR LES CEOI,TET'RS

- publié en novembre 1995.

15. EVOLUTION DES SALÀIRES EN EUROPE OCCIDENTALE EN 198{-1985
- publié en décembre 1995.

16. CREER DES EI.{PLOIS
Un film de la CES et de IrISE

- publié en avril l9g5

L7. LE MOTIVEMENT SYNDICAL EN ESPAGNE

- publié en juin 1996.

18. LE MOI,VEMENT SYNDICAL EN BELGIQUE

- publié en janvier 1997.

19. LE MOTIVEITENT SYNDICAL EN NORVEGE

- publié en janvier I9g7.
20. LE IIOTIVEMENT SYNDICÀL EN FRÀNCE

- publié en mai 1997.

Tous les infos sont dis ues suivantesallemand,
norvégien.

anglais, né erlanda is

*********

Juin 1987

*********

ponibles dans les langfrançais, italien, -
et

Lrinfo 16 est disponibre uniquement en français, angrais etallemand. A partir de 1'tnfô 17, l;; infos sont égalementpubliés en Espagno1.
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Les RAPPORTS peuvent être commandés auprès de ItISE

INSTITUT SYNDICAL EUROPEEN

66, bd de ltlm6Ératrice, bte 4

B lOOO BRUXELLES

Prix par exemplaire 700.-FB, frais d'expÉdition inclus.

Payable par chèque à lrordre de 1'Institut syndical euroEâen,

ou par virement bancaire au compte de Ia Société C;enérale de

Banque no 210-0058064-I3.

Selon Ie système de prix en vigueur, des conditions spéciales
peuvent être accordées aux syndicalistes et aux organisations
syndicales à tous les niveaux.

Les INFOS sont gratuits et peuvent également être obtenus
auprès de lrISE.

Les droits de reproduction de toutes les publications de

ITISE sont réservés. Aucune autorisation préalable nrest
requise pour la citation drun extrait d'une publication de

I'ISE à condition que la source soit clairement mentionnée.
En cas dtutilisation ou de référence aux documents de ITISE,
le service drinformation souhaite recevoir un exemplaire de

Ia publication concernée.

D/Le87 /3L63/23
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